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Programme 
 

 
9h15  Accueil des participants 
 
9h45  Ouverture de la séance 
Utilité et rôle de l’enquête publique ; point sur la réforme en cours et le calendrier de sa mise en 
application  Christophe Krolic, CGDD MEEDDAT. 
 
10H30  Le commissaire enquêteurs et l’organisation de l’enquête publique (nomination, 
préparation et obtention de la documentation, délais, contacts, publicité locale, accueil, etc) ; 
témoignage sur les enjeux, les difficultés rencontrées, les attentes des commissaires enquêteurs 
   Edmond Chaussebourg, CNCE. 
 
11h00  Pause 
 
11h15  La prise en compte des risques naturels dans les documents d’urbanisme (PPR, 
PLU, SCOT …) François Amiot, CGPC MEEDDAT 
 
11h50  Les voies et moyens de l’information du public sur les risques ; les besoins du 
public. Point sur l’évolution des PPR à travers les groupes de travail du Ministère  
   Paul Baron, AFPCN 
 
12h20  Débat avec la salle : le rôle et comportement du commissaire enquêteur dans 
l’enquête publique PPR : un médiateur ? 

Jean Pierre Chaulet, Président de la commission d’enquête sur le PPRI de la 
Seine dans les Yvelines 

 
12h50  Déjeuner sur place 
 
14h15  Les contentieux de l’enquête publique PPRN  

Thierry Touret, Consultant 
 
14h45  Un exemple récent de révision de PPR : le PPRI de la vallée de l’Oise. 
Présentation du dossier, déroulement de l’enquête, nouvelle zone turquoise, respect des zones rouges 
et bleues, problème de l’assurance, définition des PHEC (plus hautes zones connues (1910), 
conclusions.  Jean Marie Lauret, président de la Commission d’Enquête. 
 
Discussion et témoignages avec la participation de Sylvie de Smedt, MEEDDAT. 
 
16h30  Table Ronde : L’enquête publique dans le cadre des PPR, quels objectifs et quels 
moyens ? 
 
Animation :  Bernadette de Vanssay (AFPCN) 
 

Marie Françoise Sevrain, Présidente de la CCE Ile de France 
Jean Pierre Chaulet, CCE Ile de France 
Brigitte Mazière, AFPCN 
Jean Culdaut, CCE Ile de France 
Sylvie de Smedt, MEEDDAT 
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Résumé des interventions 
 

Utilité et rôle de l’enquête publique ; point sur la réforme en cours et le calendrier de sa 
mise en application 

 
Christophe Krolic, Commissariat Général au Développement Durable MEEDDAT, Bureau de 
la réglementation de l’intégration environnementale, Chargé de mission « études d'impact et 

évaluation environnementale ». 
 
 
 

L’enquête publique, présente en droit français depuis plusieurs décennies constitue un instrument 
fondamental de concertation du public. Son régime a su évoluer au fil des années pour s’adapter aux 
nécessités contemporaines. L’extension de son champ d’application et la diversité des objets auxquels 
elle se rapporte ont également eu pour effet de complexifier son régime juridique. Elle engendre de 
nombreux commentaires, tantôt présentée comme un instrument de démocratie participative, tantôt 
reléguée à une formalité administrative sans réel intérêt du fait d’une intervention tardive dans la 
procédure de décision. 
 
Le Droit international, communautaire et l’adoption de la Charte de l’environnement appellent à une 
nouvelle évolution. La multiplicité des avis, rapports et commentaires sur le sujet font également part 
de la nécessité d’une réforme. Le Grenelle de l’environnement et notamment le groupe 5 – 
« construire une démocratie écologique : institutions et gouvernance » ont été l’occasion de débattre 
sur ces questions et de poser les bases de la réforme. Ils ont également permis de préciser sa portée au 
sein de la notion plus large de la gouvernance.  
 
La journée d’information et d’échanges avec les commissaires enquêteurs sera l’occasion de:  
 

- Faire le point sur les problèmes soulevés par le droit actuel des enquêtes publiques ; 

- Présenter les réformes envisagées par le projet de loi Grenelle 2 et son calendrier de mise en 
oeuvre ; 

- Préciser la place des enquêtes publiques au sein des instruments de gouvernance. 
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Le commissaire enquêteurs et l’organisation de l’enquête publique 
 

Edmond Chaussebourg, CNCE. 
 
 
 

Thèmes évoqués 
 

Les plans de prévention des risques 

Objectifs des plans ; 

Les risques pris en compte ; 

La procédure d’élaboration du plan ; 

L’enquête publique ; 

Le contenu du dossier d’enquête ; 

Servitudes et expropriation ; 

Les difficultés rencontrées. 
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La prise en compte des risques naturels dans les documents d’urbanisme 
(PPR, PLU, SCOT …)  

 
François Amiot, Direction générale de l’Aménagement, 

du Logement et de la Nature, Direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, Sous-
direction de la qualité et du cadre de vie, Bureau de la planification urbaine et rurale et du 

cadre de vie, MEEDDAT 
 
 

I - Les anciens documents d’urbanisme. 

Les plans d’urbanisme directeurs (PUD), les schémas directeurs d’aménagement et d’urbanisme (SDAU), les 
plans d’occupation des sols (POS) devaient déjà prendre en compte les risques. Ils constituent souvent une 
mémoire intéressante sur le sujet.  

II – Les documents d’urbanisme et les risques :  

Le sujet recouvre 3 types de documents : 

- les SCOT, les PLU, les cartes communales, mais seuls les PLU seront abordés. 

- L’article R. 111-2 continue de s’appliquer en tant que de besoin, même dans les communes disposant 
d’un document d’urbanisme (le R. 111-2 est d’ordre public). Il s’applique aux « constructions, 
aménagements, installations et travaux ».  

- Les exigences du code de l’urbanisme :  

L’article L. 121-1 : les SCOT, PLU, CC déterminent les conditions permettant d’assurer :  

1. l’équilibre… 

2. la diversité 

3. … la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature.  

 

L’article L. 121-2 :  

… l’Etat veille au respect des principes définis à l’article L. 121-1… 

Comment : 

1) Par le « porter à connaissance » des « informations nécessaires à l’exercice de leurs (des 
communes ou groupement de communes) compétences en matière d’urbanisme… » 

« Le Préfet fournit notamment les études techniques dont dispose l’Etat en matière de prévention des 
risques… » 

« les porter à connaissance sont tenus à la disposition du public. 

En outre, tout ou partie de ces pièces peut être annexé au dossier d’enquête publique ». 
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NB. : le porter à connaissance ne concerne que les SCOT et PLU. 

 2) En cas d’absence de SCOT le PLU est transmis au Préfet (art. L. 123-12) ; il ne devient exécutoire 
qu’un mois après sauf si celui-ci a notifié à la commune les modifications nécessaires lorsque les dispositions 
de celui-ci : 

 … 

 b) compromettent gravement les principes énoncés aux articles L. 121-1 et L. 110. 

 … 

 3) Durant l’association aux études du PLU (art. L. 121-4) l’Etat peut (doit) exprimer son point de vue 
sur les risques. 

III – Les PLU :  

1)  Le contenu général du PLU 

L’article L. 123-1 stipule que : « Les PLU comportant un règlement qui fixe, en cohérence avec 
le PADD, les règles générales et les servitudes d’utilisation des sols permettant d’atteindre les objectifs 
mentionnés à l’article L. 121-1… et définissent les règles concernant l’implantation des constructions… » 

L’article L. 123-2 permet au PLU de définir des « secteurs de projet » (en U ou AU) sou réserve 
d’une justification particulière (durée de 5 ans maximum pour approuver un projet d’aménagement global ; 
les modifications à l’existant restent possibles).  

L’article L. 123-1 permet aux PLU de comporter des « orientations d’aménagement relatives à des 
quartiers ou secteurs … à restructurer ou à aménager. Ces orientations… pouvant … prévoir les actions et 
opérations d’aménagement à mettre en œuvre, … . Elles peuvent prendre la forme de schémas d’aménagement 
et préciser les principales caractéristiques des voies et espaces publics. » 

L’article R. 123-11 explicite la manière pratique par laquelle le PLU doit prendre en compte 
les risques :  

« Les documents graphiques du règlement font en outre apparaître s’il y a lieu :  

… 

b) Les secteurs où … l’existence de risques naturels, tels qu’inondations, incendies de forêt, 
érosion, affaissements, éboulements, avalanches, ou de risques technologiques justifient que soient 
interdites ou soumises à des conditions spéciales les constructions et installations de toute nature, 
permanentes ou non, les plantations, dépôts, affouillements, forages et exhaussement des sols ; … » 

 

Les annexes du PLU :   

Les articles R. 123-13 et R. 123-14 : « les annexes indiquent à titre d’information  sur un ou 
plusieurs documents graphiques :  

… le plan des zones à risques d’exposition au plomb (R. 123-14-14°) 
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… les servitudes d’utilité publique soumises aux dispositions de l’article L. 126-1 (R. 123-14 1°) ; les 
PPR, comme les autres servitudes, doivent figurer dans les annexes sous peine de ne plus être 
opposables (délai d’un an).  

… les dispositions d’un projet de PPR (naturels ou miniers) rendues opposables. 

 

2)  Les principes de prise en compte des risques par les PLU :  

- Cohérence avec les informations connues :  

- Le PLU doit être cohérent avec les informations disponibles sur les risques : PPR (ou assimilés), 
études techniques dont dispose la commune ou l’EPCI. 

- Le PLU poursuit d’autres objectifs : développement (économique, de l’habitat, agricole…), 
environnement (biodiversité, paysages, protection des ressources du sol et du sous-sol) qui ne 
doivent pas s’opposer à la recherche de la sécurité publique mais qui permettent des marges.  

- Le rapport de présentation doit expliquer comment le document a pris en compte les risques et motive 
les choix d’urbanisme et d’aménagement. 

- Le contenu du PLU doit rester dans le champ de l’urbanisme :  

- Les principes des règles sont énumérés à l’article L. 123-1 et précisés à l’article R. 123-9. 

- Les règles ne peuvent pas concerner la construction proprement dite (matériaux, solidité, 
fondations…) ni la gestion de l’occupation (situation de crise, périodes de non-occupation…). 

- Le PLU ne peut pas exiger de documents spécifiques tels qu’étude technique, attestation… de la part 
d’un pétitionnaire (cf. : art. R. 431-16 b) et c) sur les documents joints à la demande de permis de 
construire). 

 

- Les règles sur la nature des construction ou leur implantation à motiver (R. 123-9) 

- Les règles s’appuient sur un zonage délimité comme prévu à l’article R. 123-11 b). 

- La nature des constructions :  

- réglementer les bâtiments à usage d’hôpital, d’hôtel, de terrain de camping, d’habitation, 
d’industrie… est possible selon le critère risques.  

- La desserte des constructions :  

- Ex. : accès non inondable… 

- implantation des constructions sur une même propriété 

- Ex. : risque industriel. 

- Reculs :  
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- Par rapport à un cours d’eau, une falaise, une voie routière ou ferrée ouverte à la circulation 
publique, 

- Emprise au sol : 

- Lutte contre l’imperméabilisation. 

- Aménagement des abords : 

- Limitations des plantations, prescriptions sur les clôtures en zone inondable. 

- Hauteur des constructions : 

- Il peut être imposé pour le premier niveau habitable par rapport aux plus hautes connues.. 

- Elle peut permettre une rehausse d’une construction existante pour faciliter la mise en place de 
lieux sécurisés. 

- Stationnements: 

- Ils peuvent être interdits ou soumis à des conditions spéciales sur un terrain inondable. 

- Densité : 

- Avec la nature des constructions le choix d’une densité permet de prendre en compte certaines 
conséquences des risques. (ne pas augmenter abusivement les enjeux par exemple).  

 

- Les orientations d’aménagement :  

- Ex. : Il peut être imposé des dispositifs de retenue d’eaux pluviales. 

- Des emplacements réservés pour des dispositifs destinés à limiter les risques peuvent être inscrits au 
PLU (digues, bassins, noues etc…).  
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Les voies et moyens de l’information du public sur les risques 
les besoins du public. Point sur l’évolution des PPR à travers les groupes de travail du 

Ministère 
 

Paul Baron, AFPCN 
 

1. C’est une obligation réglementaire : 
 
 - Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 ; 
 - loi du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile ; 
 - décret d’application du 11 octobre 1990 ; 
 - loi Bachelot du 30 juillet 2003 ; 
 - loi de modernisation de la sécurité civile du 13 août 2004. 
 
 - pour les préfets et les maires : 
  - dossier départemental des risques majeurs (DDRM) ; 
  - document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) ; 
  - séance d’information tous les 2 ans ; 
  - pose et entretien des repères de crue. 
 
 - pour les notaires : 

- information nouveau locataire ou propriétaire sur les risques naturels et les arrêtés 
CATNAT. 

 
2. C’est une nécessité pour une appropriation par les citoyens et pour une co-élaboration du PPR : 

- circulaire du 3 juillet 2007. 
 
Cette démarche exige en préalable l’information du public.  
 
3. Difficultés : 
 

Citoyen : l’amener à s’intéresser à l’opération dès le début. 
Elus-administrations : accepter de partager la connaissance et de justifier ses choix. 

 
4. Démarche 
 
- Replacer l’outil PPR dans une démarche global de prévention en lien avec l’aménagement des 
territoires ; 
 
- Préparer au plus tôt un processus global de participation de la population et des acteurs locaux ; 
 
- Etapes de la stratégie locale de prévention : 
 - diagnostic territorial ; 
 - vulnérabilité des enjeux ; 
 - orientations pour la gestion des risques ; 
 - programme d’actions. 
 
- Bien préciser le rôle de chacun : 

- pour l’aléa : après débat sur la période de retour, responsabilité de l’Etat sous réserve de 
corrections des erreurs matérielles ; 
- pour les enjeux : responsabilité des collectivités et des citoyens en fonction de leurs projets 
de développement ; 

 - pour les risques : croisement des aléas et des enjeux, co-élaboration ; 
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- pour les cartes de zonage : responsabilité de l’Etat en fonction du risque accepté par les 
partenaires. 

 
5. Conclusion 
 
« Un bilan de la concertation sera obligatoirement remis au commissaire enquêteurs […] et sera joint 
au PPRN approuvé pour information ». 
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Le rôle et comportement du commissaire enquêteur dans l’enquête publique PPR : un 
médiateur ? 

 
Jean Pierre Chaulet, Président de la commission d’enquête sur le PPRI de la Seine dans les 

Yvelines, Vice Président de la CCE Ile de France 
 
 

I - Définition de l’activité du commissaire enquêteur :  
 

11 - Ce que dit la loi : Partie Législative 
 

Article L123-3 du Code de l’Environnement : 
L'enquête mentionnée à l'article L. 123-1 a pour objet d'informer le public et de recueillir ses 
appréciations, suggestions et contre-propositions, postérieurement à l'étude d'impact lorsque celle-ci 
est requise, afin de permettre à l'autorité compétente de disposer de tous éléments nécessaires à 
son information. 
 
Article L123-9 du Code de l’Environnement : 
Modifié par Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 - art. 1 JORF 31 juillet 2003 
Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à 
permettre au public de prendre une connaissance complète du projet et de présenter ses appréciations, 
suggestions et contre-propositions.  
Il reçoit le maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique.  
Il peut recevoir tous documents, visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après 
information préalable des propriétaires et des occupants par les soins de l'autorité compétente, 
entendre toutes personnes dont il juge l'audition utile et convoquer le maître d'ouvrage ou ses 
représentants ainsi que les autorités administratives intéressées.  
Il peut organiser, sous sa présidence, une réunion d'information et d'échange avec le public en 
présence du maître d'ouvrage. Lorsque l'enquête publique porte sur une demande d'autorisation 
concernant une installation figurant sur la liste prévue au IV de l'article L. 515-8, cette réunion est 
obligatoire à la demande du maire de la commune sur le territoire de laquelle sera sise l'installation ou 
du président d'un établissement public de coopération intercommunale compétent en matière 
d'urbanisme ou de développement économique dont le périmètre comprend le territoire de la commune 
sur lequel sera sise l'installation (NOTA).  
Sous réserve des dispositions de l'article L. 123-15, le maître d'ouvrage communique au public les 
documents existants que le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête juge 
utiles à la bonne information du public. En cas de refus de communication opposé par le maître 
d'ouvrage, sa réponse motivée est versée au dossier de l'enquête.  
Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête se tient à la disposition des personnes ou des 
représentants d'associations qui demandent à être entendus.  

 
Article L123-10  
Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête sont 
rendus publics. Le rapport doit faire état des contre-propositions qui ont été produites durant l'enquête 
ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage, notamment aux demandes de communication 
de documents qui lui ont été adressées. 
 

12 - La Partie Réglementaire n’ajoute pas grand-chose à la partie législative: 
Article R123-22  
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Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête entend toute personne qu'il lui paraît utile de 
consulter ainsi que le maître de l'ouvrage lorsque celui-ci en fait la demande. Le commissaire 
enquêteur ou la commission d'enquête établit un rapport qui relate le déroulement de l'enquête et 
examine les observations recueillies. Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête consigne, 
dans un document séparé, ses conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à 
l'opération. Le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête transmet au préfet le 
dossier de l'enquête avec le rapport et les conclusions motivées dans un délai d'un mois à compter de 
la date de clôture de l'enquête. 

 

13 – « La doctrine » : les ouvrages de référence (liste non exhaustive !) 
 

131 - Des publications et des brochures : 
- Les enquêtes publiques, quel avenir ? (La Documentation Française - 1990)  
- Droit des enquêtes publiques (Le Moniteur / Actualités Juridiques - 1993) 
- L'enquête publique, guide pratique (Ministère de l'Environnement - 1996) 
- etc… 

 
132 – Des ouvrages approfondissant la question : 

M.  René HOSTIOU : Droit des enquêtes publiques  Editeur : Le Moniteur ; Collection : l'actualité 
juridique – 1993 – 393 pages. 
Ouvrage traitant des points suivants : Comment est choisi le commissaire enquêteur ? Quel est son rôle 
? De quels moyens dispose-t-il pour assurer sa mission en toute indépendance ? Quelles sont les 
conséquences de son rapport et de ses conclusions ? Comment est assurée l'information du public ? 
Comment les juridictions administratives ont-elles, peu à peu, assumé leur double rôle d'interprétation 
et d'unification du droit ?  

 
M. Michel CHAUMET : Conduire l'enquête publique : une démarche de commissaire enquêteur 
Paris : Editions juris-service, 1993.- 224 p., bibliogr., fig. (coll. Environnement et cadre de vie) 
Ouvrage sur la procédure d'enquête publique et le rôle du commissaire enquêteur. Il est traité de façon 
détaillée des impératifs et de la trame de l'enquête publique, des qualités du commissaire enquêteur, de 
son recrutement et de sa rémunération. Il est montré comment conduire une enquête publique en 
fonction des textes et du principe de démocratie participative puis comment se construit un rapport 
d'enquête publique. La fin de l'ouvrage propose des exemples concrets de procédures ainsi que les 
textes juridiques de référence 

 
133 – L’ouvrage de référence des commissaires enquêteurs édité par la CNCE 
(Compagnie Nationale des Commissaires Enquêteurs) : Le Guide du commissaire 
enquêteur : 

Parmi tous ces ouvrages « Le Guide du commissaire enquêteur » revêt une importance particulière car 
préfacé par le  Vice Président  du Conseil d’Etat (j’y reviendrais tout à l’heure) lorsqu’il définit le rôle 
du commissaire enquêteur : 
« Il s’agit avant tout d’une personne indépendante et compétente, chargée d’une mission de service 
public, certains disent même d’utilité collective. Le profil et les qualités du Commissaire Enquêteur 
doivent être les suivantes : 

�  "être un homme ou une femme libre, au sens que l'on accorde généralement à ce terme sur le 
plan de l'éthique et de l'indépendance ; 

�  avoir le souci de l'intérêt général ; 
�  ayant dans le domaine où il exerce son activité une compétence minimale certaine afin de 

pouvoir renseigner le public, apprécier la portée de ses observations et prendre position en 
connaissance de cause ; 
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�  pouvoir consacrer le temps nécessaire à sa mission ; 
�  connaître les procédures administratives et les textes concernant le type d'enquête qu'il conduit ; 
�  avoir une autorité personnelle capable de s'affirmer dans certaines circonstances (réunions 

publiques par exemple)". 
On pourrait compléter cette définition par deux autres qualités importantes : une sensibilisation aux 
problèmes de l'environnement et la faculté de savoir communiquer. 
Il bénéficie de certains droits et doit faire face à des obligations ont les principes figurent dans le 
"Code d’Ethique et de Déontologie", élaboré par la CNCE. 
 
Commissaire-enquêteur et expert 
On a parfois comparé les fonctions du commissaire-enquêteur à celle d'un expert. Or, il 
existe une différence fondamentale entre la mission d'un expert et celle d'un 
commissaire-enquêteur, même si les fonctions exercées, la désignation et la fixation de leur 
indemnité par le président du tribunal administratif les placent dans une situation juridique très 
voisine. 
Si l'expert, désigné dans le cadre d'une procédure juridictionnelle, est un auxiliaire de la 
justice et doit prêter serment avant de commencer sa mission, le commissaire-
enquêteur apparaît comme un collaborateur occasionnel du service public. Son 
rapport a pour objet d'éclairer l'autorité compétente au moment de prendre sa décision, alors 
que le rapport de l'expert constitue une aide à la décision du juge. 
Les limites du travail de l'expert sont strictement définies par les magistrats dans le cadre d'une 
instance judiciaire ; il devra faire une étude, établir un diagnostic, rechercher les causes d'un 
désordre, d'un accident ou d'un sinistre par exemple, dire les moyens techniques pour y remédier, 
évaluer des coûts de la réparation ou du préjudice ; ce travail est celui d'un spécialiste objectif. 

 
Le commissaire-enquêteur voit le cadre de sa mission fixé par des textes administratifs ; la 
décision le désignant ne fixe aucune borne à sa mission qui est d'apprécier l'acceptabilité sociale 
du projet soumis à l'enquête. A l'écoute du public, dont il n'est pas tenu d'être le transcripteur 
intégral, il lui est demandé, en possession des divers éléments du dossier et des consultations 
auxquelles il a procédé de manière objective, de peser le pour et le contre, puis de donner son 
avis motivé personnel, donc subjectif. 
Le champ d'exploitation de l'un et de l'autre diffère sensiblement : le commissaire-enquêteur doit 
notamment porter une appréciation globale sur l'utilité publique d'un projet, l'expert doit généralement 
vérifier la conformité technique d'un acte ou d'une opération aux règles de l'art. 

 
14 – La jurisprudence 

Elle n’a jamais démenti ce que développe le Guide du commissaire enquêteur dans les différents 
jugements ou arrêts rendus par les diverses juridictions administratives, notamment lorsqu’elle précise 
que : 

- le CE donne son avis personnel dans des conclusions motivées, sanctionnant précisément 
l’absence de conclusions motivées ; 

- le CE doit examiner l’ensemble des observations mais n’a pas l’obligation de répondre à 
chacune des observations ; 

- le CE n’a pas l’obligation de se conformer à l’avis des observations fussent-elles majoritaires 
C’est toute la différence avec un référendum local. 
Avis favorable et défavorable (réserves et/ou recommandations) -�  sursis à exécution  

Mais à a aucun moment, à ma connaissance, le terme de « médiateur » n’apparaît donc dans ces 
divers textes. 
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Qu’est ce-donc qu’un médiateur : 
 

II - Définition de l’activité du médiateur :  
 
Selon Le Petit  LAROUSSE : 
« Qui sert d’intermédiaire, d’arbitre, de conciliateur » 

 
Selon le Petit ROBERT : 
La médiation est une « entremise destinée à mettre d’accord, à concilier ou à réconcilier des 
personnes, des parties ».  
 
M. DENOIX DE SAINT MARC Vice Président  du Conseil d’Etat va donc  plus loin écrit dans la 
préface du Guide du Commissaire Enquêteur ou du « bon usage de l’enquête publique » que : 
« Confrontés à la nécessité de concilier les intérêts particuliers que s’attachent à défendre les citoyens 
et l’intérêt général que recherchent les pouvoirs publics, les CE ont en effet une tâche difficile qui 
exige, au-delà des compétences juridiques et techniques requises, des qualités de dialogue, de 
pédagogie et de médiation. 
Le « bon usage de l’enquête publique » passe donc aussi par la reconnaissance de leur rôle éminent» 
 

Le commissaire enquêteur est-il un médiateur ? 
 

Si l’on s’en tient aux définitions données ci-dessus Non, car il n’a pas à mettre d’accord, à concilier 
ou à réconcilier des personnes ou des parties mais à donner dans des conclusions séparées son avis 
personnel assorti de ses motivations. 

Il n’est donc ni juge, ni partie ni procureur. 
Ce n’est pas non plus une autorité administrative indépendante comme la COB, la CNIL, la CADA 
le CSA et… 
 
C’est donc davantage un catalyseur et un entremetteur qui peut oser ne pas faire plaisir : 

- sans se confiner à un compte rendu et un constat ; 
- sans être auxiliaire de la justice administrative ; 
- sans s’identifier aux élus, aux pouvoirs publics, aux intérêts privés, 
- sans se substituer aux experts ni aux décideurs ; 
- sans arbitrer ni contraindre 

 
Les exemples suivants tirés de la pratique des enquêtes publiques peuvent permettre d’éclairer le rôle 
du commissaire enquêteur  et la complexité de ses attributions. 

 
III – Le Commissaire enquêteur à l’épreuve de la pratique : 
 

31 – Le commissaire enquêteur peut-il être sollicité comme conseil ? 
Même si cela n’entre pas dans ses attributions, il est difficile de ne pas répondre aux sollicitations de 
l’autorité organisatrice de l’enquête car celle-ci ne maîtrise pas toujours la procédure de l’enquête 
publique : 

- réponse à maire demandant d’annuler une enquête PLU suite à réception avis défavorable Préfet 
en tant que PPA ; 

- réponse à autorité sollicitant conseil suite à avis Etat demandant de ne pas lancer enquête 
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32 – Le commissaire enquêteur et la prise d’initiatives : 

- prolongation de l’enquête ? 
- organisation d’une réunion publique ? 

 
33 – Le commissaire enquêteur peut-il faire part de son point de vue au maître d’ouvrage ou à 
l’autorité organisatrice de l’enquête avant la remise officielle du rapport ? La levée des réserves. 

Lorsque le commissaire enquêteur pose des conditions à son avis favorable, celles-ci-doivent être 
toutes acceptées sinon l’avis du commissaire enquêteur sera considéré comme étant défavorable. Cela 
implique que ces conditions soient : 

- réalisables ; 
- exprimées avec clarté et précision afin de ne laisser subsister aucune ambiguïté. 
�  Cas du CSNE et de la réserve initiale portant sur des portes de garde transformée en 2 réserves 

instituant des commissions de sécurité (VNF). 
�  Cas du PPRI des Yvelines et de la réserve portant sur l’interdiction de reconstruire en zone de 

grand écoulement quel que soit le  type de sinistre. (Préfecture des Yvelines)  
 
IV -  Discussion avec la salle 
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Les contentieux de l’enquête publique PPRN 
 

Thierry Touret, Consultant en développement durable 
01 34 70 50 12 

Th.touret@wanadoo.fr  
 
 
 

Présentation de l’intervention 
 

Les Plans de Prévention des Risques naturels ont aujourd’hui plus de 13 ans et sont indéniablement un 
succès puisqu’au 1er août 2006, 5 328 P.P.R. étaient d’ores et déjà approuvés. 
 
Cependant, les premiers bilans de ces documents effectués mettent notamment en évidence un certain 
nombre de problèmes liés notamment au contentieux qu’ils génèrent. A ce titre, l’enquête publique 
occupe une place primordiale car cette procédure fait l’objet de nombreux recours destinés à obtenir 
l’annulation du PPR. L’analyse complète de la procédure d’enquête publique de droit commun ainsi 
que les spécificités attachées au PPR mettra en lumière les principales étapes susceptibles de faire 
l’objet de recours contentieux et présentera les moyens d’éviter de tels recours. 

 
 
I. - DISPOSITIONS DECOULANT DU REGIME JURIDIQUE DE DROIT COMMUN DE 
L’ENQUETE PUBLIQUE DE LA LOI « BOUCHARDEAU »  
 
A. – La désignation du commissaire enquêteur 
 
B. – L’ouverture de l’enquête publique 
 
�  T.A. de Grenoble, 26 avril 2007, Cne de Samoëns (extraits) 
 
En ce qui concerne la légalité externe 
Considérant que l’article L 562-3 du code de l’environnement dispose: « Le préfet définit les 
modalités de la concertation relative à l’élaboration du projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles. Sont associés … les collectivités territoriales et les établissements publies de 
coopération intercommunale concernés. Après enquête publique menée dans les conditions prévues 
aux articles L. 123-1 et suivants et après avis des conseils municipaux des communes sur le territoire 
desquelles il doit s’appliquer, le plan de prévention des risques naturels prévisibles est approuvé par 
arrêté préfectoral Au cours de cette enquête, sont entendus, après avis de leur conseil municipal, les 
maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s’appliquer. »; 
Considérant, eu premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que l’enquête publique préalable à la 
révision partielle du plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de Samoans 
devait initialement se dérouler du 1° au 19 décembre 2003 ; qu’au cours du mois de décembre, les 
services de l’Etat ont distribué à la population une plaquette d’information sur les dangers liés aux 
inondation qui mentionnait que le projet de plan ferait l’objet d’une enquête publique « dans quelques 
semaines » ; que cette diffusion était de nature à induire une confusion sur l’objet et les modalités de 
l’enquête publique alors en cours ; que, toutefois, par arrêté du 15 décembre 2003, publié à quatre 
reprises dans la presse locale, le préfet de la Haute-Savoie a prolongé l’enquête publique jusqu’au $ 
janvier 2004; que, par suite., la commune de Samoans n’est pas fondée à soutenir que la diffusion de 
cette plaquette à entaché d’irrégularité la procédure d’enquête publique ; 
Considérant, en deuxième lieu, que les dispositions précitées de l’article L. 562-3 du code de 
l’environnement prévoient que le plan de prévention des risques naturels prévisibles est, dans tous les 
cas, approuvé par arrêté préfectoral ; que, dès lors, la commune de Samoans n’est pas fondée à 
soutenir que la décision attaquée aurait dû, en raison de l’opposition de son conseil municipal, être 
prise par décret en Conseil d’Etat ; 



27 

Considérant, en troisième lieu, qu’il est constant que la décision attaquée ne concerne que le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles applicables à la commune de Samoans; que, par suite, cette 
dernière n’est pas fondée à soutenir que la procédure d’enquête publique serait irrégulière dans la 
mesure où le dossier d’enquête publique comportait seulement les documents graphiques la concernant 
et non l’ensemble des documents portant sur la vallée du Giffre ; que la commune de Samoans 
n’établit pas davantage que le fait que le territoire de la commune de Six-fer-à-cheval n’ait pas été 
compris dans le périmètre de l’enquête publique entacherait celle-ci d’irrégularité ; 
Considérant, en quatrième lieu, que la commune requérante soutient qu’il n’a pas été tenu compte de 
ses observations et qu’il n’a pas été procédé à une étude portant sur la topographie et sur tes mesures 
de protection des personnes et des biens à adopter ; que ces moyens ne sont pas assortis des précisions 
suffisantes pour permettre d’en apprécier le bien-fondé ; 
DECIDE :  
Article 1er : La requête susvisée est rejetée. 
 
�  T.A. Lille, 4 octobre 2007, M. Jean X (extraits) 
 
En ce qui concerne la légalité externe : 
Considérant qu’aux termes de l’article 7 du décret précité du 5 octobre l995, dans sa rédaction 
applicable aux plans de prévention des risques naturels prévisibles soumis à une enquête publique dont 
l’arrêté d’ouverture a été pris avant le l mars 2005 « ... Si le projet de plan concerne des terrains 
agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l’avis de la chambre 
d’agriculture …/ Tout avis ... qui n’ est pas rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable./ Le 
projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles 
R 11-4 à R. 11-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique./ A l’issue de ces 
consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis est approuvé par 
arrêté préfectoral .. »; qu’aux termes de l’article R. 11-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, la durée de l’enquête publique « ne peut être intérieure à quinze jours » ; 
Considérant, d’une part, que le moyen tiré de ce que l’avis de la chambre d’agriculture du l’Pas-de-
Calais n’aurait pas été sollicité sur le projet de plan de prévention des risques d’inondation du bassin 
aval de la vallée de la Lys manque en fait ; que la circonstance que la chambre d’aviculture du Nord 
est quant à elle, émis son avis postérieurement à la clôture de l’enquête publique est sans incidence sur 
la régularité de la procédure, les dispositions précitées n’imposant pas qu’un tel avis doive être joint au 
dossier soumis à l’enquête ; 
Considérant, d’autre part, qu’il ressort des pièces du dossier que l’enquête publique prescrite par arrêté 
interpréfectoral du 16 septembre 2002, s’est déroulé durant plus de trois semaines, du 14 octobre au 8 
novembre 2002 que par suite le moyen tiré de ce que la durée de cette enquête aurait été insuffisante 
au regard des dispositions applicables ne peut qu’être écarté ; 
 
 
C. - Constitution du dossier d’enquête publique 
 
�  Conseil d'Etat, 22 juin 2001, ASSOCIATION DES PROFESSIONNELS DE LA ZONE PORTUAIRE 
et autres (extraits) 
 
Considérant qu'il ressort des pièces du dossier et n'est d'ailleurs pas contesté par le ministre de 
l'aménagement du territoire et de l'environnement que les dossiers déposés dans chacune des 
communes comprises dans le périmètre du projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles 
d'inondations du bassin aval de la Vilaine et de ses affluents en vue de l'enquête publique ne 
comprenaient pas l'ensemble des documents graphiques du projet de plan mais seulement, dans chaque 
commune, les plans concernant celle-ci ; qu'ainsi le projet de plan tel que défini à l'article 3 du décret 
du 5 octobre 1995 n'a pas été mis à l'enquête dans des conditions régulières ; que cette irrégularité qui, 
compte-tenu de la nature même d'un tel document dont le contenu doit s'apprécier globalement, a 
revêtu un caractère substantiel a entaché d'illégalité la procédure d'élaboration du plan ; 
 



28 

Considérant qu'il suit de là que les requérants sont fondés à demander l'annulation de l'arrêté du 30 
juin 1999 qui porte approbation de ce plan ; 
 
�  T.A. Lille, 4 octobre 2007, M. Jean Claude X (extraits) 
 
En ce qui concerne la légalité externe : 
Considérant qu’aux termes de l’article 7 du décret précité du 5 octobre l995, dans sa rédaction 
applicable aux plans de prévention des risques naturels prévisibles soumis à une enquête publique dont 
l’arrêté d’ouverture a été pris avant le l mars 2005 « ... Si le projet de plan concerne des terrains 
agricoles ou forestiers, les dispositions relatives à ces terrains sont soumises à l’avis de la chambre 
d’agriculture …/ Tout avis ... qui n’ est pas rendu dans un délai de deux mois est réputé favorable./ Le 
projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes prévues par les articles 
R 11-4 à R. 11-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique./ A l’issue de ces 
consultations, le plan, éventuellement modifié pour tenir compte des avis recueillis est approuvé par 
arrêté préfectoral .. »; qu’aux termes de l’article R. 11-4 du code de l’expropriation pour cause d’utilité 
publique, la durée de l’enquête publique « ne peut être intérieure à quinze jours » ; 
Considérant, d’une part, que le moyen tiré de ce que l’avis de la chambre d’agriculture du l’Pas-de-
Calais n’aurait pas été sollicité sur le projet de plan de prévention des risques d’inondation du bassin 
aval de la vallée de la Lys manque en fait ; que la circonstance que la chambre d’aviculture du Nord t 
quant à elle, émis son avis postérieurement à la clôture de l’enquête publique est sans incidence sur ta 
régularité de la procédure, les dispositions précitées n’imposant pas qu’un tel avis doive être joint au 
dossier soumis à l’enquête ; 
Considérant, d’autre part, qu’il ressort des pièces du dossier que l’enquête publique prescrite par arrêté 
interpréfectoral du 16 septembre 2002, s’est déroulé durant plus de trois semaines, du 14 octobre au 8 
novembre 2002 que par suite le moyen tiré de ce que la durée de cette enquête aurait été insuffisante 
au regard des dispositions applicables ne peut qu’être écarté ; 
Considérant qu termes de l’article 3 du décret précité du 5 octobre 1995. dans sa rédaction alors 
applicable « Le projet de plan comprend : 1] Une note de présentation indiquant te secteur 
géographique concerné, la nature des phénomènes naturels pris en compte et Leurs conséquences 
possibles compte tenu de l’état des connaissances 2° Un ou plusieurs documents graphiques délimitant 
les zones mentionnées aux 1° et 2° de l’article 40-1 de la loi du 22 juillet 1987 … ; 3° Un règlement .. 
» ; 
Considérant qu’ il ressort des pièces du dossier que. contrairement â ce que soutient M. X, le jeu de 
onze cartes au 1/5000ème joint au dossier soumis à l’enquête publique portait sur l’intégralitê du 
territoire couvert par le projet de plan de prévention litigieux et non sur celui des seules onze 
communes concernées du département du Nord ; que la circonstance que les auteurs du plan ont 
reconnu, dans la note de présentation du projet approuvé le 21 juillet 2005, avoir, à la suite des 
observations formulées au cours de l’enquête publique, remédié à l’imprécision de certains levers 
topographiques, amélioré la lisibilité du document, initial et affiné la méthodologie de détermination 
des enjeux, n’est pas, en elle—même, de nature à établir que les erreurs ou insuffisances dont était 
entaché le projet initial revêtaient une importance telle qu’elles ont eu pour effet de porter atteinte à la 
bonne information du public ; il ne ressort pas davantage des pièces du dossier que la circonstance que 
le projet soumis à enquête au vu d’une étude hydraulique réalisée au mois de novembre 1998 n’a tenu 
compte que des enseignements de la crue de 1993 et non de ceux de la crue de 1999 postérieure à 
ladite étude, ait pu avoir une incidence sur cette information, le. préfet du Nord soutenant, sans être 
efficacement contredit, que ce dernier événement s’était borné à confirmer l’aléa centennal de 
débordement des cours d’eau défini par le projet ; qu’enfin, en omettant de prendre en compte les 
ouvrages hydrauliques existants ou programmés dans la vallée, au motif que la réalisation des 
premiers est hypothétique et que les seconds ne permettent en tout état de cause pas d’écarter tout 
risque d’inondation, les auteurs du plan de prévention des risques d’inondation, de la Lys aval n’ont 
pas entaché le dossier soumis au public d’inexactitude matérielle ; 
 
�  T.A. de Poitiers, 11 janvier 2007, Cne de Saint loup Lamairie (extraits) 
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Considérant que par un arrêté en date du 28 décembre 2004, le préfet des Deux-Sèvres a approuvé le 
plan de prévention du risque naturel d’inondation sur la vallée du Thouet dans le département des 
Deux-Sèvres ; 
Considérant qu’aux termes du troisième alinéa de l’article L. 562 du code de l’environnement : « 
Après enquête publique menée dans les conditions prévues aux articles L 123-l et suivants et après 
avis des conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles il doit s’appliquer, le plan de 
prévention des risques naturels prévisibles est approuvé par arrêté préfectoral » ; qu’aux termes de 
l’article L. 123-10 du même code : « Le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur 
ou de la commission d’enquête sont rendus publics. Le rapport doit faire état des contre-propositions 
qui ont été produites durant l’enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d’ouvrage, 
notamment aux demandes de communication de documents qui lui ont été adressées »; 
Considérant, en premier lieu, qu’il ressort des pièces du dossier que des erreurs et imprécisions ont 
entaché les cartes produites dans le dossier d’enquête publique organisée entre le 17 mai et le 17 juin 
2004 ; que ces lacunes qui concernaient l’ensemble des zones concernés dans la commune de SAINT-
LOUP-LAMAIRE ont fait l’objet de nombreuses critiques de la part du public qui, de manière 
récurrente, n’a cessé de faire observer que les seules pièces qui lui été soumises ne permettaient pas de 
comprendre le projet soumis à enquête ; que la commission d’enquête relève elle-même dans ses 
conclusions remises au préfet « l’ancienneté et la non lisibilité des documents fournis et l’impossibilité 
pour les riverains de se repérer... » ; ainsi que l’irréalisme des situations de crues envisagées... » ; que 
son avis favorable est par ailleurs assorti d’une réserve demandant la réalisation de nouveaux plans; 
qu’ainsi, l’ampleur du caractère illisible des cartes produites a empêché la compréhension, par le 
public, des documents soumis à l’enquête; que, dans ces conditions, l’arrêté attaqué est intervenu à 
l’issue d’une procédure irrégulière ; 
 
D. - Conduite de l’enquête 
 
E. - Clôture de l’enquête 
 
�  T.A. de Poitiers, 11 janvier 2007, Cne de Saint loup Lamairie (extraits) 
 
Considérant, en second lieu, qu’il résulte de ) que la commission d’enquête qui avait été saisie de 42 
observations sur registre, de 15 lettres et observations orales, de deux pétitions dont l’une regroupant 
967 signatures émanant des habitants manifestant majoritairement leur hostilité et leur 
incompréhension vis à vis du projet n’a pas, de manière suffisamment précise, analysé les motifs de 
cette hostilité ni exposé les raisons fondant le sens de son avis favorable ; que celui-ci ne peut, par 
suite, être regardé comme suffisamment motivé au sens des dispositions précitées ; 
Considérant qu’il résulte de ce qui précède que les requérants sont fondés à demander l’annulation de l 
en date du 28 décembre 2004 par lequel le préfet des Deux-Sèvres a approuvé le plan de prévention du 
risque naturel d’inondation sur la vallée du Thouet ; 
 
�  T.A. Dijon, 10 mai 2007, Cne de Joigny (extraits) 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions de l’article 7 du décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995. dans 
sa rédaction applicable aux plans soumis à une enquête publique dont l’ouverture est antérieure au 28 
février 2005, que le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles doit être transmis 
pour avis aux conseils municipaux des communes sur le territoire desquelles le plan sera applicable, 
avant d’être soumis à enquête publique ; qu’il ressors des pièces du dossier que le projet de plan, dans 
sa partie consacrée aux risques de ruissellement, a donné lieu, postérieurement a l’avis rendu le 14 
mars 2003 par le conseil municipal de Joigny, à de nouvelles études fondées sur l’analyse des sinistres 
intervenus en 2001 et des travaux engagés par la commune, qui ont notamment conduis à modifier la 
carte des aléas ; que, pour autant. il est constant que le préfet de l’Yonne n’a sollicité l’avis du conseil 
municipal de Joigny sur ce nouveau projet que te 13 août 2004, après la clôture de l’enquête publique ; 
que dans ces conditions, alors même que ta COMMUNE DE JOIGNY était informée que la partie 
ruissellement d projet devais être modifiée et que le dossier d’enquête publique lui avait été transmis le 
7 juin 2004 afin d’être mis à disposition du public en mairie, la procédure d’élaboration de la décision 
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attaquée est entachée d’irrégularité l’arrêté préfet de l’Yonne du 16 février 2005 doit, pour ce premier 
motif, être annulé; 
Considérant que la COMMUNE DE JOIGNY soutient, en deuxième lieu, que les conclusions et l’avis 
du commissaire enquêteur, qui ne révèlent aucune analyse du projet de plan de prévention des risques 
naturels prévisibles soumis à enquête publique et qui ne sont pas motivées, sont de nature, par leurs 
insuffisances a vicier la procédure d’élaboration de la décision attaquée ; 
 
�  T.A. Lyon, 27 sept. 2007, M. Pierre X (extraits) 
 
En ce qui concerne l’avis du commissaire enquêteur : 
Considérant qu’aux termes de l’article 7 du décret du 5 octobre 1995 susvisé dans sa rédaction 
applicable aux plans soumis à une enquête publique dont l’arrêté doit être d’ouverture est antérieur au 
28 février 2005 : »Le projet de plan est soumis par le préfet à une enquête publique dans les formes 
prévues par les articles R. 11-4 à R. 11-14 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique » ; 
qu’aux termes de l’article R. 11-10 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique : »Le 
commissaire enquêteur (…) examine les observations consignées ou annexées et entend toutes 
personnes qu’il paraît utile de consulter ainsi que l’expropriant s’il le demande./ Le commissaire 
enquêteur (…) rédige des conclusions motivées, en précisant si elles sont favorables ou non à 
l’opération. (…) » ; qu’il résulte de ces dispositions que le commissaire enquêteur est tenu d’indiquer, 
au moins sommairement, en donnant son avis personnel, les raisons qui déterminent le sens de  
cet avis ; que le projet de plan de prévention des risques naturels prévisibles de la commune de La 
Boisse était relatif aux crues de la Sereine, aux crues torrentielles et aux mouvements de terrain ; 
qu’après avoir rendu compte du déroulement difficile de l’enquête publique, notamment du fait de peu 
de concertation avec les élus et de l’incompréhension du public, et présenté une analyse dont il ressort 
que les observations ont essentiellement porté sur les risques d’inondation, et en particulier sur la mise 
en cause de la fiabilité de zonage en raison de l’absence de prise en compte des ouvrages hydrauliques 
susceptibles de réduire ces risques, le commissaire enquêteur relève que l’enquête s’est déroulée dans 
les conditions prévues par les textes, que l’étude de zones prend en compte les critères prévues par la 
procédure, conformément au décret du 5 octobre 1995, et qu’aucune observation n’a été formulée 
quant à l’utilité publique du plan de prévention des risques naturels ; qu’il émet un « avis favorable 
sous réserve d’ajustements ne modifiant pas l’économie générale du projet et prenant en compte : 1. 
tous les aménagements hydrauliques réalisés, en cours de réalisation ou en projet sur les communes de 
La Boisse et Montluel (…)/ 2. calcul de la crue centennale avec si possible une modélisation 
mathématique afin de lever toute ambiguïté » ;qu’ainsi, le commissaire enquêteur se borne à des 
considérations relatives à la régularité formelle du projet et de l’enquête publique, et n’indique pas en 
quoi l’économie générale du projet lui semble satisfaisante malgré les vives critiques dont le zonage a 
fait objet ; que ses réserves, par lesquelles il admet le bien-fondé de ces critiques, reviennent à 
préconiser une nouvelle définition de l’évaluation du risque, susceptible de conduire à une 
modification de l’économie générale du projet, et ne comportent pas davantage d’arguments de nature 
à justifier le sens de l’avis ; que, cet avis est insuffisamment motivé au regard des dispositions 
précitées ; 
 
�  T.A. Grenoble, 26 avr. 2007, Assoc. pour la préservation du patrimoine rural des habitants des 
traverses (extraits) 
 
Considérant qu’il est constant que le dossier de requête publique préalable à l’approbation des plans de 
prévention des risques naturels des communes de Féternes et Vinzier ne comportait pas, pour la 
commune de Féternes, le rapport établi par la Compagnie de prospection géophysique après le 
glissement de terrain de janvier 1981 et, pour la commune de Vinizier, l’étude de la société Hydro-
géotechnique sud-est remise au commissaire enquêteur au moment de la clôture de l’enquête ; que le 
commissaire enquêteur a rédigé des conclusions non favorables aux deux projets de plan de prévention 
des risques en l’absence d’études particulières s chaque hameau ou partie construite des traverses ; 
qu’après une lettre que lui a adressée le 1 décembre 2004 le préfet de la Haute-Savoie et par laquelle 
celui-ci insistait sur les apports de l’analyse du glissement de terrain de janvier 1981 et de l’étude de la 
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société Hydro-géotechnique sud-est, le commissaire enquêteur a modifié ses conclusions et donné un 
avis favorable au projet des deux de prévention des risques naturels le 8 décembre 2004 ; 
Considérant d’une part qu’un commissaire enquêteur ne peut, compte tenu de l’objet même d’une 
enquête publique, modifier le sens de ses conclusions au vu d qui lui sont apportés postérieurement à 
l’enquête publique et qui, ainsi, n pas été portés à la connaissance du publie que d’autre part, en 
l’espèce, il ressort des pièces du dossier que des études importantes pour apprécier le bien-fondé des 
dispositions envisagées n’ont pas été portées à la connaissance du public lors de l’enquête ; 
Considérant qu’il résulte de tout ce qui précède que l’association requérante est fondée a soutenir que 
l’approbation des deux plans de prévention des risques naturels est intervenue à l’issue d’une 
procédure irrégulière et pour ce motif à en demander l’annulation que dès tors, les arrêtés en date du 
11 janvier 2006 par lesquels le préfet de la Haute-Savoie a approuvé ces plans doivent être annulés ; 
 
 
II. - DISPOSITIONS SPECIFIQUES DU REGIME DE L’ENQUE TE PUBLIQUE 
APPLICABLES AU P.P.R. 
 
Analyse de la jurisprudence précitée 
 
 
III. - MODIFICATION DU P.P.R. APRES ENQUETE PUBLIQU E 
 
�  T.A. Lille, 4 oct. 2007, M. Jean-Claude X (extraits) 
 
Considérant qu’il résulte des dispositions sus rappelées de l’article 7 du décret du 5 octobre 1995 que 
le projet de plan de prévention des risques peut être modifié entre la fin de l‘enquête publique et 
l’approbation du document par l’autorité préfectorale ; que, toutefois, les modifications apportées ne 
peuvent avoir pour objet que de tenir compte des résultats de l’enquête et ne doivent pas avoir pour 
effet de remettre en cause l’économie générale du projet ; 
Considérant certes, comme indiqué ci-dessus, qu’à la suite de l’enquête publique, les auteurs du plan 
de prévention litigieux ont apporté des modifications au projet ; qu’il ressort toutefois des pièces du 
dossier que ces changements ont eu pour seul objet d’améliorer la lisibilité et l’applicabilité du 
document afin de tenir compte, d’une part, des observations formulées par le public et, d’autre part, de 
l’avis, au demeurant favorable au projet, émis par la commission d’enquête ; que, par ailleurs, leu 
modifications apportées n’ont consisté, sur la fore qu un changement de fond de plan et l’utilisation de 
couleurs nouvelles en vue d’affiner le zonage par une distinction entre les zones naturelles et les zones 
actuellement urbanisées sans modification du règlement applicable à l’exception d’un assouplissement 
des contraintes pour les parties actuellement urbanisées exposées â un aléa moyen ou faible, ni 
modification de la méthodologie de détermination des aléas dont l’explicitation a seulement été 
améliorée que, sur le fond, les quelques modifications apportées au titre de l’aléa ont consisté à 
reclasser certaines zones, précédemment repérées comme inondables, en zones blanches non 
inondables ce, sur une superficie que le préfet du Nord évalue, sans être efficacement contredit, à 2,3% 
de l’assiette totale du plan que, s’agissant de la cartographie des enjeux les reclassement de parcelles 
opérés en fonction de leur degré exact d’urbanisation et, partant, de leur vulnérabilité au regard de 
l’aléa encouru, n’ont concerné, selon les mêmes indications, que 0,45% de l’assiette du plan; qu’enfin, 
s’agissant de la méthode de croisement de l’aléa et des enjeux, l’assouplissement susmentionné de la 
réglementation applicable aux parties actuellement urbanisées exposées à un aléa moyen ou faible n’a 
concerné que 0,5% de cette même assiette, selon les indications du préfet du Nord dont M. ROSSEL 
ne peut sérieusement remettre en cause la fiabilité en se bornant à faite valoir que « sur la seule 
commune d’Haverskerque ... ce ne sont pas moins de 67 parcelles bâties qui ont été reclassées » ; 
qu’ainsi, eu égard au fait que les modifications apportées n’ont touché au total que 3,25% de la 
superficie d’application du plan et qu’elles ont permis de prendre en compte les observations 
formulées au cours de l’enquête, notamment par les propriétaires concernés, M. X n’est pas fondé à 
soutenir qu’elles auraient eu pour effet de remettre en cause l’économie générale du projet de sorte que 
l’organisation d’une nouvelle enquête publique eut été nécessaire ; 
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Conclusion 
 
Conscient que les normes sont mieux appliquées lorsque les contraintes qu’elles imposent sont 
acceptées, les pouvoirs publics mettent en œuvre des processus de concertation plus élaborés et 
partagés. L’enquête publique revêt une importance capitale et la tâche des commissaires enquêteurs est 
lourde de responsabilité car l’adoption de mesures pérennes et efficaces dans les PPR dépend en partie 
du « succès » de cette procédure. 
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Un exemple récent de révision de PPR : le PPRI de la vallée de l’Oise 
Présentation du dossier, déroulement de l’enquête, nouvelle zone turquoise, respect des zones 
rouges et bleues, problème de l’assurance, définition des PHEC (plus hautes zones connues 

(1910), conclusions 
 

Jean Marie Lauret, président de la Commission d’Enquête. 
 
 

Diapositive 1 

Révision  du 
Plan de Prévention des Risques d’Inondation de la 

Vallée de l’Oise
(PPRIVO )

Jean-Marie LAURET – CCE-Idf
Inondation de 1995 à Auvers-sur-Oise

 

Diapositive 2 

Le PPRIVO a été prescrit le 5 mars 1996 et approuvé par arrêté préfectoral le 7 
juillet 1998.

Suite à une annulation partielle du PPRIVO par le TA de Versailles, portant sur 
une zone, une révision partielle a été approuvée par arrêté préfectoral en date 
du  15 mai 2003.
Cette révision partielle n’apportait pas de solution en ce qui concerne un certain 
nombre de difficultés d’application du PPRIVO et ne réglait pas non plus de 
incohérences du dossier.
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Diapositive 3 
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Diapositive 4 

en termes de zonage :

-s’appuyer le plus possible sur le zonage existant, en limitant les modifications aux cas 
d’incohérence avérée, aux demandes dûment justifiées ou au reclassement en zone verte 
de certaines zones jaunes susceptibles d’accueillir un équipement d’intérêt général ;

- ajouter une zone tampon pour des terrains situés àune cote légèrement supérieure à la 
PEHC pour :

- prendre en compte des phénomènes toujours possibles à certains endroits de risque 
d’inondation par remontée de la nappe ;
- prendre en compte la possibilité de la crue centennale dont la cote serait plus élevée 
que celle de la PHEC.

Les prescriptions de cette nouvelle zone ne seraient pas très contraignantes.
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Diapositive 5 

Modifications apportées au règlement de la zone verte:

- Autorisation bâtiment agricole sous conditions: 
- ne pas constituer un obstacle à l’écoulement des crues… (pas de remblais)
- ne pas subir de dommages en cas de crue => premier niveau à +0,50 m par 
rapport aux PHEC

- Equipements d’intérêt général autorisés lorsqu’il n’existe pas d’autres solutions 
=> Concerne essentiellement des aménagements de la base de loisir de     
Cergy-Neuville

 

Diapositive 6 

Modifications apportées au règlement de la zone bleue:

- Autorisation de construire plus de deux lots par terrain pour les immeubles 
collectifs en centre urbain

Création d’une zone turquoise:

Cette nouvelle zone correspond à des secteurs qui ne seraient pas atteints 
directement par les PHEC, mais qui pourraient être inondés par :

- une crue un peu plus forte que la crue de référence, telle la crue centennale 
toujours possible ;

- des remontées de la nappe.

Prescriptions peu pénalisantes:
- la cote du premier plancher utile devra dépasser de 0,50 m la cote des PHEC
- la réalisation de sous-sols sera subordonnée à ce qu’ils soient conçus et 

réalisés de façon à ne pas subir de dommages en cas de crue de cote supérieure de 
0,50 m aux PHEC; ils seront limités à un seul niveau et réalisés dans un  cuvelage 
étanche et sans ouverture jusqu’à la cote PHEC + 0,50 m
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Diapositive 7 

Modifications apportées au règlement de toutes les zones:
biens futurs
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Diapositive 8 

Modifications apportées au règlement de toutes les zones:
biens futurs

Certaines extensions, vérandas ou salles d’eau, pourront être implantées au niveau 
du terrain naturel sous réserve d’utilisation de matériaux résistant à l’eau.

Les prescriptions concernant les remblais ont été clarifiées: interdiction d’apport 
de remblais, sauf en cas de nivellement sous certaines conditions…
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Diapositive 9 

Modifications apportées au règlement de toutes les zones:
biens existants

Matérialisation de l’emprise des bassins et des piscines par un balisage permettant de 
les repérer en période de crue…

Les travaux de rénovation doivent être mis à profit pour diminuer la sensibilité des 
matériaux à l’eau…

Prescriptions s’appliquant aux collectivité et grands établissements publics : 
- lors de la modernisation de barrages, la gestion du niveau de l’eau devra être prise 

en compte dés que la cote de vigilance sera atteinte en amont. 
- les maîtres d’ouvrage devront porter leur attention sur le curage des bras 

secondaires ou le busage des talus routiers ou de voies ferrées. Ces opérations devront 
être encadrées par une étude hydraulique�

 

Diapositive 10 

Modifications apportées aux plans de zonage:

Les plans de zonages ont été portés sur un fond de plan établi par VNF  en 1995 à une 
échelle de 1/ 1000ème avec un plan de recollement au 1/ 10000ème

Modifications:
- réintégration en zone verte de certains terrains concernés par des aménagements 

d’intérêt général ;
- reclassement en zone rouge de secteurs d’habitat pavillonnaire sur les 

communes de Butry et d’Auvers-sur-Oise, secteurs actuellement classé en bleue 
malgré une hauteur de crue pouvant atteindre par endroits 1,70 m.

- création de la zone turquoise.
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Diapositive 11 

Préparation de l’enquête:

- Désignation d’une commission d’enquête de 5 membres (+ 1 suppléant)
- Réunion de présentation du projet par les administrations concernées à la Préfecture
- Etablissement d’un tableau de permanences:

- 38 permanences dans 22 communes concernées;
- la préfecture a fixé le nombre de permanence dans chaque commune;
- durée de l’enquête publique: 1 mois (32 jours ouvrables);

Visite aux maires des communes concernées:

L’article 7 du décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des 
risques naturels prévisibles, prescrit que :
« Les maires des communes sur le territoire desquelles le plan doit s'appliquer sont 
entendus par le commissaire enquêteur ou par la commission d’enquête une fois 
consigné ou annexé aux registres d'enquête l'avis des conseils municipaux ».

Déroulement de l’enquête

 

Diapositive 12 

Lieu de permanence Nombre 
d’observations

Pétition Sujets abordés

Préfecture 3 0 Zone turquoise  /  Problème de précision du plan

Asnières-sur-Oise 0 0

Auvers-sur-Oise 9 0 Zone turquoise /  Problème de précision du plan  

Beaumont-sur-Oise 0 0

Bernes 84 1 pétition de 84 signataires Zone turquoise

Bruyères-sur-Oise 0 0

Butry 14 + 16 1 pétition de 16 signataires Zone turquoise / Problème de précision du plan  / Réintégration  de terrains de zone bleue en zone rouge

Cergy 3 0 Réintégration  de terrains de zone bleue en zone rouge

Champagne-sur-Oise 1 0 Zone turquoise

Eragny 2 0 Réintégration  de terrains de zone bleue en zone rouge / Contestation PHEC

L’Île-Adam 4 0 Problème de précision du plan  / Contestation PHEC

Jouy-le-Moutier 0 0

Mériel 6 0 Zone turquoise / Problème de précision du plan

Méry-sur-Oise 7 0

Mours 0 0

Neuville-sur-Oise 0 0

Noisy-sur-Oise 0 0

Parmain 0 0

Persan 0 0

Pontoise 18 0 Zone turquoise / Contestation PEHC / Réintégration terrains de zone bleue en zone rouge / Prolongation enquête

Saint-Ouen l’Aumône 7 + 40 1 pétition de 40 signataires Zone turquoise 

Valmondois 0 0

Vauréal 6 0

Répartition des 220 observations
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Diapositive 13 

Principaux thèmes abordés:

1- Demande de prolongation de l’enquête:
Information tardive
Demande formulée lors de la dernière permanence => fin de non recevoir

2- Ancienneté du fond de plan:
Fond datant de 1995, donc trop vieux…
Courbes de niveaux imprécises
Le fond de plan est le plus approprié (gracieusement mis à disposition par 
VNF)…
Le problèmes de l’imprécision des contours demande une vérification sur 
place par géomètre

3- Contestation des PEHC:
La crue à prendre en considération est celle de 1910 ! 
Les auteurs du PPRIVO ont établis avec le plus grand soin les PHEC:

jusqu’à hauteur de Cergy, c’est la crue de 1910
en amont de Cergy, c’est la crue de 1926

 

Diapositive 14 

Exemples de cartes au 1/ 1000ème

Vauréal L’Ile-Adam
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Diapositive 15 

La crue de 1910 à Paris

Boulevard Saint-Germain

Pont de Bercy

 

Diapositive 16 

La crue de 1910 dans le nord de l’ancienne Seine-et-Oise…

L’Île-Adam

Pontoise
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Diapositive 17 

Principaux thèmes abordés:

4- Lisibilité des plans:
Les zones ne sont définis que par des indices
Les zones doivent être tramées en couleur

5- Réintégration de terrains de zone bleue en zone rouge:
Les habitants concernés souhaitent rester en zone bleue (moins contraignante)
Se demandent pourquoi d’autres critères que la hauteur d’eau ne sont pas pris 
en compte. Craignent une dépréciation de leurs biens et une surcote de leur 
prime d’assurance.
Les critères autres que la hauteur sont très difficiles à quantifier 
La CE a consulté des agences immobilières et n’a constaté aucune dépréciation 
des biens par rapport à un classement en zone rouge.
Le classement dans n’importe quelle zone n’entraîne aucune surprime 
d’assurance.
Tous les terrains situés 1m en dessous de la PEHC doivent être classés en 
zone rouge

 

Diapositive 18 

Principaux thèmes abordés:

6- Contestation de la création d’une zone turquoise:
On a jamais été inondé, pourquoi créer une nouvelle zone hypothétique qui 
risque de dévaluer nos biens et de rehausser nos primes d’assurances ? 

Les terrains n’ont jamais été inondés, mais:
- des remontées de la nappe ont été constatées (quid des garages?)
- « la » crue centennale  atteindrait une côte supérieure aux PHEC
- une directive européenne en cours d’élaboration prévoit de prendre en 
compte ce type d’aléas…
Dévaluation des biens: ne correspond pas à la réalité.
Assurances: les articles L 125-1 à 6 du code des assurances prévoient :
- l’institution d’une prime ou cotisation additionnelle fixée à taux unique de la 
cotisation de base (12 %) pour l’ensemble des assurés, en ce qui concerne les 
risques naturels ;
- les assurances, compte tenu de cette contribution « universelle », n’ont pas le 
droit de surtaxer un bien qui serait classé en zone inondable
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Diapositive 19 

Conclusions:

La commission d’enquête a eut l’impression, durant toute l’enquête, que le public 
a considéré le PPRIVO par le petit bout de la lorgnette…
L’objectif même du PPRIVO a été occulté: le PPRIVO n’a été considéré que 
comme une entrave:
- Nos biens vont perdre de la valeur;
- Nos primes d’assurances vont s’envoler.

Il a été complètement perdu de vue que:
- établir un zonage équitable permettait de prendre en compte dans l’urbanisme les 
risques réels par rapport aux inondations;
- qu’en cas de sinistre, après l’arrêté constatant l’état de catastrophe naturelle;
- que les assurances ont été « mutualisées ».

Il serait judicieux que les futurs PPRI explicitent clairement ces fondamentaux.
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Rapport du CGPC 2005 
B. Megret 

 
Réforme du système des enquêtes publiques 

Synthèse des études réalisées 
 
Résumé  
  
Le processus des enquêtes publiques mises en œuvre pour la réalisation des infrastructures et 
des grands équipements constitue aujourd'hui un dispositif complexe qui manque de lisibilité 
et ne répond ni aux exigences des maîtres d'ouvrage ni aux aspirations du public. La situation 
exige donc une simplification des procédures d'enquête et de consultation du public mais 
aussi une clarification des principes qui doivent les régir et des modalités de leur mise en 
œuvre.  
C'est dans ce contexte qu'il a été demandé d'établir une synthèse des rapports et des 
documents déjà produits sur ce thème avant l’année 2002. Le présent rapport ne prend donc 
pas en compte les changements de législation intervenus depuis lors.  
Ce travail débouche d'abord sur un recensement des difficultés, des lacunes et des ambiguïtés 
du système actuel d’enquête public.  
Les premières sont liées à des malentendus. Malentendu sur la légitimité démocratique 
revendiquée à la fois par les citoyens détenteurs de la souveraineté populaire et par les élus ou 
les représentants du gouvernement en charge de l’intérêt général.  
Malentendu aussi sur l’objet même de l’enquête conçue pour les uns comme une formalité 
nécessaire à la réalisation d’un projet dont la décision est déjà acquise et vécu par les autres 
comme l’occasion d’en contester les principes et l’opportunité.  
  
Une autre difficulté est liée à la complexité qui s'attache aujourd’hui à la notion d'utilité 
publique. Car celle-ci ne s’apprécie plus seulement en faisant la balance entre l'utilité générale 
du projet et les atteintes qu'il porte aux intérêts particuliers mais en confrontant les divers 
types d'intérêts généraux que la réalisation du projet peut favoriser ou au contraire pénaliser. 
Le rôle de l'État et de ses représentants est aussi considéré comme ambigu. L'État apparaissant 
comme juge et partie puisqu’il élabore le projet, le soumet à la consultation, organise 
l'enquête et statue sur son utilité publique.  
 
Les problèmes sont également liés à la multiplication de procédures distinctes et disparates 
pouvant se superposer et qui suscitent dans le public confusion et frustration. Une frustration 
qui provient aussi d’une consultation trop tardive donnant à l'opinion le sentiment d'être mis 
devant le fait accomplis. De même se pose la question du manque de transparence reproché 
aux maîtres d'ouvrage malgré les efforts déjà réalisés par l'administration et, en conséquence, 
la demande d’expertises complémentaires voire de contre-expertises.   
  
Enfin, se pose le problème des collectivités car les enquêtes publiques des grands projets 
qu’elles lancent sont diligentées par l'État donnant ainsi aux élus le sentiment de subir une 
tutelle qui est pourtant sensée avoir été supprimée. Quant à la réglementation européenne et 
aux traités internationaux, ils exigent dans ce domaine des normes auxquelles la France a 
l’obligation de se conformer.  
  
S’agissant dans un second temps des propositions avancées, elles visent à légitimer et à 
moderniser la procédure des enquêtes publiques. Globalement il s'agit de rationaliser le 
processus de décision, de redéfinir la place de la déclaration d'utilité publique dans 
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l'appréciation de l'intérêt général, de simplifier et de moderniser le système des enquêtes et 
des autorisations de travaux et de conférer un caractère impartial au processus de consultation 
du public.  
  
Il convient d’abord de préciser que la procédure à mettre en œuvre constitue une consultation 
et non une information, que seul l'État peut déclarer l'utilité publique, que la consultation doit 
porter à la fois sur le principe du projet et sur les modalités de sa réalisation et que l'utilité 
publique doit être appréciée dans sa définition élargie.  
  
Par ailleurs il est proposé d’élargir le champ des enquêtes et d'organiser une concertation avec 
le public lors de l’élaboration des schémas directeurs, en amont des enquêtes propres à chaque 
projet. Il est également suggéré d'étendre les études en exigeant que les documents mis en 
consultation fassent état de variantes et de solutions alternatives.   
  
Il s’agit également de renforcer la déclaration d'utilité publique dans son champ d'application 
et dans ses effets. Il convient notamment de ne plus limiter l'obligation de la déclaration 
d'utilité publique au seul cas où il est nécessaire de procéder à des expropriations. En contre 
partie la DUP doit permettre d’effectuer des transferts domaniaux sans qu'il soit nécessaire de 
recourir à d'autres procédures. Il faut aussi qu'ait été améliorée la concertation inter-
administration et que la DUP soit clairement motivée.  
  
Il est également proposé de créer une instance nationale garante de l'ensemble du système des 
débats, consultations et enquêtes, mais aussi de faire évoluer la fonction des commissaires 
enquêteurs pour mieux asseoir leur légitimité, d'utiliser pour les enquêtes les méthodes 
modernes de communication et d'ouvrir la possibilité d'expertises complémentaires et de 
contre-expertises en assurant leur financement.  
  
Il importe enfin que chaque projet ne donne lieu qu'à un nombre  limité d'enquêtes, que soit 
résolu le problème des autorisations de travaux, que le champ des projets concernés soit 
clairement précisé et que les collectivités locales trouvent leur place dans le dispositif.  
  
En conclusion, on peut brosser, sous la responsabilité de l’auteur de cette note, le tableau du 
dispositif tel qu'il pourrait résulter de la logique de toutes les recommandations effectuées. 
Cette démarche conduirait à instaurer une véritable Autorité du débat public, à soumettre tous 
les projets à la même procédure et à systématiser l'examen des projets selon deux phases 
successives, sauf bien sûr pour les petits projets pour lesquels ces deux phases seraient 
confondues.  
  
La première phase serait ouverte en amont et porterait sur l'opportunité ou non de réaliser le 
projet. Elle serait sanctionnée le cas échéant par une déclaration d'intérêt général comportant 
un cahier des charges à respecter par le maître d'ouvrage pour réaliser la suite de l'étude. La 
deuxième phase, qui devrait permettre de présenter au public un projet déjà très avancé, 
concernerait l'autorisation de réalisation et serait donc sanctionnée par une déclaration d'utilité 
publique elle même motivée et assortie de recommandations à respecter pour réaliser le 
projet. L'enquête publique serait organisée et conduite par la Haute autorité du débat public.   
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Groupe de travail MEDDAT 
 

Information, participation du public, concertation et association dans les PPR 
 

 
 
Objectif du groupe de travail.  
Nelly Olin, Ministre de l’Écologie et du développement durable, a lancé le 22 juin 2006 un 
groupe de travail avec pour objectif de fournir aux services de l’Etat des outils opérationnels 
de mise en œuvre des dispositions législatives relatives à la concertation du public et à 
l’association des collectivités à l’élaboration des PPRn issues de la loi du 30 juillet 2003. Ce 
groupe de travail rassemble à part égale élus1, représentants de la société civile et 
représentants de l’Etat ; il est composé d’une vingtaine de personnes.  
  
Des entretiens préalables au comité de pilotage du 22 juin 2006 ont été menés auprès de ses 
membres afin de faire émerger les principales difficultés et attentes. Deux messages forts en 
sont ressortis concernant la culture du risque d’une part : confusion de sens dans les termes 
employés, manque de pédagogie des services de l’Etat, application semblant aléatoire des 
circulaires, manque de visibilité de l’action de l’Etat par les élus, absence d’accompagnement 
de la politique PPRn, etc., et la démarche d’élaboration des PPRn d’autre part : manque de 
concertation tout au long de la procédure, absence de prise en compte des projets des 
collectivités, manque de souplesse dans la procédure de révision du document, etc.  
  
Des groupes de travail plus techniques se sont réunis sur ces bases plusieurs fois tout au long 
du dernier semestre 2006. Un document synthétique de cadrage a été élaboré qui reprend la 
genèse de ce chantier et développe les principales thématiques retenues pour les travaux à 
mener et qui concernent :  
1. La définition de l’aléa ;  
2. Le PPR : une procédure de l’Etat, un outil parmi d’autres dans la prévention des risques ; 3. 
Les instances de dialogue et de concertation ;  
4. Les possibilités d’évolution du PPRn, la prise en compte des ouvrages de protection, les 
compensations ;  
5. L’information, la concertation, la sensibilisation de la population.  
  
Le 12 décembre 2006, un plan d’action tri-partite a été proposé et validé par le groupe de 
travail sous la présidence du directeur de cabinet de la ministre :  
 
1. Des instructions, des outils et de la méthode pour les services de l’Etat :  
• La rédaction d’une circulaire pour accompagner la loi du 30 juillet 2003 ;  
• La production d’outils méthodologiques pour favoriser l’élaboration concertée des PPRn et 
la participation de l’ensemble des acteurs aux politiques de prévention des risques naturels ;  
 
2. La construction d’une culture commune à l’ensemble des acteurs concernés :  
• La réalisation d’un référentiel commun (glossaires, supports de communication, etc.) ;  
• La mise en place d’un plan national de formation à la concertation destiné à l’ensemble des  
acteurs concernés, Etat, collectivités territoriales et société civile dont les commissaires  
enquêteurs ;  
3. La participation citoyenne à une réflexion sur les fondements de la politique de prévention 
des risques naturels :  
• L’organisation de débats publics locaux expérimentaux en vue d’un éventuel débat public 
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national sur l’acceptabilité du risque.  
 
Actions en cours. Premiers résultats 
Le CERTU (centre d’études sur les réseaux, les transports, l’urbanisme et les constructions 
publiques), intervenant auprès du ministère de l’Ecologie et du développement durable en tant 
qu’assistant à maîtrise d’ouvrage, encadre l’avancement de documents méthodologiques 
élaborés par des CETE (centres d’études techniques de l’équipement) : 
  
• Rôles et responsabilités des acteurs  
Pour connaître les différents acteurs, leurs compétences, leurs responsabilités, leurs rôles et 
leurs liens, dans la politique de prévention des risques et à chaque étape de sa construction.  
 
• Intégrer la concertation dans la gestion de projet  
Pour sensibiliser les services aux démarches de concertation, en connaître les principes, savoir 
repérer les moments propices à l’ouverture du dialogue ; pour leur donner des méthodes et des 
outils adaptés à toutesles phases du projet, notamment sur l’importance du travail en amont, et 
en particulier sur la formalisation de la concertation dans son bilan et l’arrêté de prescription 
du PPRn.  
 
• Aider à la création de supports pédagogiques et de communication  
Pour apporter aux services de l’Etat des illustrations et des recommandations pour la 
réalisation de supports de communication efficaces à destination des élus et des habitants.  
 
• Glossaires techniques sur les risques et sur les notions relatives à la participation Pour 
disposer d’un vocabulaire commun facilitant le partage de la connaissance et le dialogue pour 
la construction collégiale d’une stratégie locale de prévention.  
  
Par ailleurs, un cahier des charges « formation » en vue du lancement d’une consultation 
auprès d’organismes de formation et d’intervenants dans le domaine de la conduite et la 
gestion de projet est en cours d’élaboration avec l’appui pédagogique de l’organisme de 
formation du ministère de l’Ecologie, l’IFORE (institut de formation de l’environnement), de 
l’organisme de formation des agents des collectivités territoriales, le CNFPT (centre national 
de la fonction publique territoriale) et de l ‘organisme de formation des agents de l’Etat, les 
CIFP (centres interrégionaux de formation professionnelle). L’objectif est de  
concevoir des sessions de formation-action regroupant des participants issus des deux 
fonctions publiques et de la société civile, notamment des représentants du monde associatif, 
autour des notions de « construction collective de projet » et de « participation des habitants à 
la décision en matière de risque naturel » sur un territoire donné.  
  
Une circulaire, fruit d’un travail collectif entre les anciens ministères de l’Equipement et de 
l’Ecologie, a été rédigée sur la base des attentes et besoins formulés par les membres du 
groupe de travail. Elle a fait l’objet d’une dernière consultation fin avril. La version finale 
reprend la plupart des remarques formulées, notamment par les parlementaires.  
  
Enfin, le choix de sites-pilotes pour une expérimentation de débats publics locaux sur la 
question des risques naturels est en cours avec l’appui de l’association des Eco Maires.  
Cette expérimentation est motivée par la nécessité :  
nts qui sont directement concernés pour mieux cibler les actions, d’information et d’éducation 
en particulier ;  
- de reconstruire une mémoire collective du territoire à partir de ses habitants et enrichir la 
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connaissance plus technique de l’aléa portée par l’Etat ;  
- de partager un diagnostic entre population, élus et Etat afin d'assurer l'efficacité et la mise en 
place des mesures ;  
- d'avoir dans la population des relais pour l'application, le suivi, la modification et 
l'évaluation des mesures prises.  
 
Un comité de pilotage constitué des DDE et des collectivités territoriales concernées, de 
médiateurs issus de la CNDP sera chargé d’élaborer un protocole permettant la bonne 
conduite des débats locaux. Un dossier support du débat sera constitué sur chaque site pilote. 
L’objectif est d’identifier des éléments de méthode afin de les appliquer par la suite sur 
d’autres territoires 
 
 
Perspectives.  
Un séminaire de restitution de l’ensemble de ces travaux est prévu pour le début de l’année 
2008. Les différentes productions y seront présentées ; des tables rondes seront organisées, 
notamment avec les membres du groupe de travail qui viendront témoigner de leur 
expérience, et en particulier de leur contribution au groupe de travail. Les actions de 
valorisation et d’accompagnement auprès des services de l’Etat de ces productions et outils 
seront également présentées ainsi que la généralisation du plan de formation et de 
professionnalisation des services.  
  
A cette occasion, un prolongement des travaux et un passage de relais vers un groupe de 
travail élargi sur la question de la constructibilité derrière les ouvrages de protection et plus 
généralement l’acceptabilité du risque sont prévus. Les résultats et l’évaluation de 
l’expérimentation de débats publics locaux sur la question des risques naturels seront transmis 
à ce groupe de travail qui pourra s’en saisir pour l’organisation éventuelle d’un débat public 
national sur la notion de risque acceptable. 
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Enquête publique sur la révision du plan de prévention des risques d’inondation 
(P.P.R.I.) de la Vallée de la Seine et de l’Oise dans le département des Yvelines (78) 

 
N° E06000074/78 

 
EXTRAITS 

 
 
5.3. Evaluation du projet de PPRI  
5.3.1. En termes d’objectif final.  
Si l’objectif final consiste à établir un plan permettant de réduire de façon drastique les 
conséquences d’une crue centennale, l a commission d’enquête admet bien volontiers que le 
projet de PPRI soumis à enquête est susceptible d’atteindre cet objectif, mais au prix lui 
semble t-il de « dommages collatéraux » importants. En outre ce PPRI n’améliore pas 
vraiment les conditions de sécurité dans les zones inondables se contentant d’édicter des 
interdictions mais ne traitant pas vraiment de protection ou de prévention contrairement à 
l’esprit de la loi ayant prescrit l’établissement des plans de protection.  
Et si le présent PPRI soumis à enquête respecte à la lettre (voire va au-delà) les textes en 
vigueur il ne semble pas qu’il ait été tenu grand compte des retours d’expérience du terrain et 
qu’un schéma technocratique a été appliqué prévoyant des dispositions et édictant des 
prescriptions standardisées quel que soit le terrain sur lequel elles s’appliquent ou quel que 
soit le type de crue auquel il convient de faire face.  
Il apparaît, notamment pour cette enquête, que la lente montée des eaux qui caractérise les 
inondations de plaine comme sont celles de la Seine ou de l’Oise n’a pas été suffisamment 
intégrée dans le raisonnement et a conduit à des prescriptions vécues comme exorbitantes et 
démenties, semble t-il, par l’expérience des riverains et/ou de la mémoire collective dont il ne 
semble pas avoir été tenu grand compte.  
 
5.3.2. En termes de difficultés prévisibles  
Les « dommages collatéraux » évoqués ci-dessus apparaissent en effet disproportionnés par 
rapport à l’objectif final poursuivi.  
Ils sont essentiellement de deux ordres :  
Pour les particuliers, outre la dépréciation de certains terrains qui deviendront 
inconstructibles, il est surprenant que dans les Yvelines, contrairement à la plupart des autres 
départements, on envisage de créer une zone (zone marron) où toute reconstruction serait 
impossible en cas de sinistre, et cela quelle que soit l'origine de celui- ci – inondation, 
accident, incendie ou autre. On pourra bien entendu objecter que l’assurance contractée 
remboursera le bien détruit, mais il ne sera pas possible de reconstruire sur place et il faudra 
alors que le propriétaire concerné se mette à la recherche d’un autre terrain difficile à trouver 
en Région Ile de France et forcément très onéreux, qui lui ne sera pas remboursé par 
l’assurance quelle qu’elle soit !  
Il est vraisemblable que les biens des riverains situés en zone marron perdraient du jour au 
lendemain toute valeur ; quant aux élus locaux, ils se trouveraient confrontés aux problèmes 
de mise en œuvre d'une telle mesure et de gestion d'énormes secteurs à l'abandon  
Pour les entreprises et les communes concernées, le fait de ne pouvoir continuer à développer 
certaines activités économiques pourraient entraîner la délocalisation des entreprises visées 
pat les prescriptions du futur PPRI et léser gravement le développement économiques de 
certaines communes privées alors de recettes substantielles (taxe professionnelle notamment) 
et d’attractivité.  
…. 
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6. Avis et conclusions de la commission d’enquête sur le projet de P.P.R.I. de la Vallée 
de la Seine et de l’Oise 
 
6.1. Préambule.  
Le 13 juillet 1993, à l’occasion de la communication sur l’eau du ministre de l’environnement 
élaborée en concertation avec le ministre de l’équipement, des transports et du tourisme, le 
Gouvernement a arrêté sa politique en matière de gestion des zones inondables.  
La circulaire interministérielle du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à 
la gestion des zones inondables est venue préciser certains aspects de  
cette politique et notamment ceux relatifs à la prévention des inondations. Elle indique les 
moyens de la mettre en œuvre en matière de risques majeurs et d’urbanisme.  
Cette circulaire a été complétée par diverses autres circulaires dont :  
- la circulaire du Premier Ministre du 2 février 1994 relative aux dispositions à prendre en 
matière de maîtrise de l’urbanisation dans les zones inondables ;  
- la circulaire n°94-69 du 16 août 1994 relative à la prévention des inondations provoquées 
par les crues torrentielles ;  
- la circulaire interministérielle du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti 
et ouvrages préexistants en zones inondables ;  
- la lettre-instruction interministérielle du 5 février 1998 relative à la prise en compte du 
risque d’inondation en Région d’Ile-de-France ;  
- la circulaire interministérielle du 19 mai 1998 relative à la constitution des dossiers 
concernant des demandes de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle.  
 
Tous ces textes ont constitué pour les services départementaux de l’Etat chargés d’élaborer les 
plans de protection un cadre formaté relativement strict dont certains ont eu du mal à 
s’abstraire privilégiant la lettre, plutôt que l’esprit ayant présidé à la rédaction de ces textes.  
C’est ainsi que sont apparues des différence s notables entre les différents PPRI élaborés 
fussent-ils de la même région et concernant le même fleuve, ce que n’ont pas manqué 
d’observer certains des membres de la présente commission d’enquête ayant antérieurement 
participé à des commissions d’enquêtes traitant d’autres PPRI.  
 
 
6.2. Avis sur le projet de PPRI  
Force est de constater, à l’étude de ce dossier, à l’écoute de la population reçue lors de nos 
permanence et à la lecture des très nombreuses observations, ayant même conduit certains 
conseils municipaux à émettre un avis défavorable, que le principal reproche fait à ce PPRI 
est le déficit de concertation.  
 
Mais en cela, il est loin d’être un cas isolé. Pour avoir examiné avec attention les réflexions 
menées par un Groupe d’Etudes sur les Inondations à l’Assemblée Nationale depuis 2002, 
portant sur le dossier des risques naturels et leur prévention, la commission ne peut que 
constater et déplorer les nombreux problèmes et dysfonctionnements dans la mise en œuvre 
pratique des Plans de Prévention du Risque Inondation.  
Le groupe d’étude de l’Assemblée Nationale note ainsi, au niveau de l’ensemble du territoire 
national, des problèmes récurrents et inquiétants : 
 
�  « dans l'ensemble, les P.P.R.I. n'améliorent pas les conditions de sécurité dans les secteurs 
inondables, car ils ne traitent ni de protection, ni de prévention ou de sauvegarde, 
contrairement aux vœux du législateur ;  
�  ils sont élaborés sans véritable concertation avec les élus qui sont pourtant responsables 
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de la sécurité de leurs concitoyens. De la sorte, ils sont vécus très souvent comme une 
agression. En effet, des études techniques sont effectuées sur les communes par des bureaux 
d'études mandatés par les administrations de l'État, sans que les Maires en soient même 
informés ; les résultats sont envoyés par simple courrier sans tenir compte des projets de 
développement en cours, projets dont la dynamique est renforcée par les dernières lois de 
décentralisation. Les Maires ont ainsi le sentiment que le débat est tronqué et que la 
concertation n'existe pas. Leurs argumentaires basés sur la connaissance locale des 
intempéries et des crues butent contre le mur de " certitudes " des fonctionnaires 
départementaux de la D.D.E. ou de la D.D.A., qui s'appuient sur des dossiers élaborés, par 
des techniciens, le plus souvent, étrangers au département. Pire, dans certaines situations, on 
voit ressurgir une tutelle des administrations sur le développement urbanistique des 
collectivités par l'intermédiaire des P.P.R.I. qui ne sont pas conçus comme un outil d'aide à la 
prévention des risques. En conséquence, il semble fondamental, dans l'esprit des lois de 
décentralisation, que les dispositions des P.P.R.I. soient établies dans le cadre d'une 
compétence " partagée " et que les collectivités ne soient plus consultées pour avis " simple " 
mais pour avis " conforme ". Dans cette hypothèse, il est légitime, et les élus locaux sont prêts 
à l'assumer, que la responsabilité des décisions relatives au P.P.R.I. soit elle aussi partagée 
(entre les élus et le préfet) ;  
 
- finalement, les P.P.R.I. se révèlent, dans la majorité des cas, être des moyens de protection 
pour les administrations qui les instruisent. Ils prévoient des dispositions standard, résultant 
de paramètres saisis sur ordinateur par des bureaux d'études extérieurs, paramètres 
inhérents à la crue centennale et ceci pour définir, après, par calcul, l'impact sur des cartes 
communales altimétriques sans tenir compte de ce qui se passerait réellement sur le terrain 
en cas de fortes précipitations.  
 
Un des reproches majeurs fait à la méthode est, ainsi, l'absence de considération de la 
connaissance des élus, des anciens et des archives communales, dans l'incidence éventuelle 
des crues ou de fortes précipitations sur le relief du territoire communal.  
À l'évidence, les dispositions standard retenues se révèlent sans commune mesure avec la 
gravité et l'intensité des situations à risque. »  
 
La commission d’enquête pourrait reprendre à son compte les constatations faites par le 
Groupe d’ Etude de l’Assemblée Nationale tant les similitudes constatées sont grandes avec 
l’enquête menée sur le PPRI des Yvelines s’agissant notamment de l’aménagement des zones 
concernées par le PPRI.  
Ainsi, il semble que la mise en place des P.P.R.I. pénalise souvent lourdement l'aménagement 
des territoires et compromet, pour certains, leur développement économique, pêchant par 
excès de précaution et de formalisme, sans pour autant améliorer réellement les conditions de 
sécurité.  
 
La loi dite loi " Barnier ", a créé un chapitre intitulé " Mesures de sauvegarde des populations 
menacées par certains risques naturels majeurs ", codifié aux articles L. 562-1 et suivants du 
code de l'environnement. Ces dispositions permettent, dans les zones de population menacées 
par un risque naturel prévisible, de mettre en place des plans de prévention des risques 
(P.P.R.) qui comprennent diverses mesures de protection, de prévention et de sauvegarde. Or, 
lorsqu'un P.P.R. a pour objet la prévention des inondations (P.P.R.I.), ces mesures se 
résument, dans la majorité des cas, à l'établissement de servitudes restrictives en matière 
d'usage de sol qui conduisent à des diminutions conséquentes des zones constructibles.  
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Vers une connaissance commune et partagée du risque  
L’évaluation des PPRI mis en œuvre met ainsi en exergue la nécessité d’établir un dialogue 
véritable, dans lequel la concertation n’est pas un vain mot et où le rôle essentiel des élus 
locaux est reconnu. Ainsi élus et administration pourront trouver un terrain d’entente sur le 
niveau de risque admissible, l’amélioration des conditions de sécurité dans les secteurs 
exposés et sur le caractère progressif et réaliste des prescriptions.  
La prise en compte du risque doit pouvoir se faire dans la perspective du développement du 
territoire et non indépendamment de lui. Des moyens adaptés à la situation de risque doivent 
être recherchés afin de permettre une véritable prévention à laquelle tous les citoyens doivent 
pouvoir prétendre.  
 
6.3. Conclusions sur le projet de PPRI des Yvelines  
 
A l’issue d’une enquête publique menée par 9 commissaires enquêteurs pendant 43 jours 
consécutifs sur le territoire des 57 communes concernées par le projet de PPRI de la vallée de 
la Seine et de l’Oise dans le département des Yvelines  
Après une étude attentive et approfondie du dossier mis à l’en quête suivie d’une réunion avec 
les responsables de la DDE des Yvelines représentant monsieur le  
Préfet des Yvelines afin de mieux comprendre les finalités et les enjeux de cette enquête,  
Après que chacun des commissaires enquêteurs ait effectué la visite détaillée du secteur de 
terrain qui lui a été attribué pour l’enquête pour mieux appréhender les objectifs visés par le 
projet de PPRI, visualiser concrètement la topographie des lieux dans leur environnement et 
se rendre compte, pour chacune des communes impactée, des conséquences de ce PPRI,  
 
Après que l’ensemble des commissaires enquêteurs ait reçu au cours des 94 permanences 
tenues dans les mairies des 57 communes concernées par l’enquête les habitants de ces 
communes venus consulter le dossier d’en quête et pour certains d’entre eux déposer des 
documents ou inscrire leurs observations;  
 
Après que chacun des commissaires enquêteurs ait entendu, conformément à la 
réglementation, les maires des communes du secteur qui leur était attribué,  
 
Après que la commission d’enquête ait, une fois l’enquête terminée :  
- entendu lors d’une réunion tenue le 6 octobre 2006 dans les locaux de la DDE des Yvelines 
les réponses apportées par des responsables de cette DDE aux 29 questions formulées par la 
commission d’enquête,  
- reçu les éléments de réponse de la DDE des Yvelines, sous forme de commentaires et/ou 
avis technique, aux diverses problématiques des thèmes dégagés par la commission pour cette 
enquête,  
 
Sur la forme et la procédure de l’enquête :  
 
Considérant que les conditions de déroulement de l’enquête ont respecté la législation et la 
réglementation en vigueur pour ce qui concerne les avis de publicité dans la presse et 
l’affichage dans chacune des 57 communes concernées par l’enquête,  
Considérant que ces affichages maintenus et vérifiés tout au long de l’enquête sont attestés 
par les certificats d’affichage des maires des communes concernées,  
Considérant que les commissaires enquêteurs ont également vérifié au cours de leurs visites 
et/ou des permanences effectuées dans chacune des communes qu’ils avaient en charge la 
réalité de cet affichage,  
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Considérant que le dossier d’enquête mis à l’enquête, composé majoritairement de cartes était 
d’un abord facile et que sa composition tout comme son contenu étaient conformes aux textes 
en vigueur mais que son échelle, bien que réglementaire, rendait difficile ses conditions de 
compréhension, notamment par les particuliers,  
Considérant que les permanences se sont déroulées dans d’excellentes conditions 
d’organisation et que la population a participé de manière très variable, selon les communes 
concernées, à cette consultation,  
 
Sur le fond de l’enquête :  
Considérant les 529 lettres ou observations relevées sur les 71 registres recueillis à l’issue de 
l’enquête,  
Considérant également les 26 courriers directement adressés au Président de la commission 
d’enquête,  
Considérant qu’il émane majoritairement de ces observations ou lettres :  
- pour les particuliers, la crainte que leurs biens soient dévalués ou qu’ ils ne puissent pas 
procéder à la reconstruction de leur habitation en cas de destruction par sinistre,  
- pour les communes ou les entreprises, l’arrêt de tout développement économique et/ou de 
délocalisation des activités génératrices de ressources locales,  
Considérant que, lors de la réunion du 6 octobre 2006 et en réponse aux 29 questions posées 
par la commission d’enquête, la DDE des Yvelines s’est efforcée de démontrer que le projet 
de PPRI mis à l’enquête était conforme à la réglementation et que les différences qui 
existaient avec les PPRI des autres départements parisiens étaient essentiellement liées aux 
particularités des Yvelines et notamment à sa densité décroissante au fur et à mesure que l’on 
s’éloignait de Paris,  
Considérant que, dans les éléments de réponse qu’elle a, par la suite, apportée aux thèmes 
dégagés par la commission, la DDE s’est attachée à éclairer la commission sur chacun des 
thèmes qui lui ont été soumis en approfondissant les points obscurs et/ou par trop techniques 
mais a maintenu globalement sa position antérieure, tout en reconnaissant ponctuellement des 
erreurs ou en apportant des assouplissements mineurs,  
 
De tous ces considérants et après en avoir longuement débattu au cours de 7 réunions de 
travail, la commission d’enquête estime ce PPRI par trop rigide et de nature à léser 
injustement certains particuliers et/ou entraver, voire mettre en péril, l’activité économique de 
certaines des communes concernées par ce plan,  
 
Mais la commission d’enquête estime également que, sans s’affranchir de la réglementation 
régissant les PPRI et des indiscutables impératifs de protection qui les sous tendent, il est 
possible, tout en en respectant l’esprit, de répondre aux attentes dignes d’être prises en 
considération.  
 
Dans cette optique, la commission demande que le règlement soit revu dans le sens d'une plus 
grande souplesse, afin de tenir compte d'une inondation à montée lente et d'un bassin équipé 
de tous les moyens nécessaires pour faire des prévisions sûres qui donnent au moins 48 heures 
de préavis pour mettre en œuvre les moyens de protections requis pour les personnes et les 
biens.  
 
A l’unanimité la commission d’enquête donne donc un avis favorable au projet de PPRI de 
la Seine et de l’Oise dans le département des Yvelines, mais assorti des trois réserves (1) et 
des 6 recommandations (2) suivantes :  
RESERVES : (1) (Si les réserves ne sont pas levées par le maître d’ouvrage, l’avis est réputé 
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défavorable).  
 
RESERVE N°1 :  
La commission d’enquête demande à ce la Préfecture des Yvelines s’engage à ce que les 
erreurs ou incohérences constatées soient systématiquement corrigées et à ce que, dés lors 
qu’une contestation significative portant sur une erreur , une imprécision ou une incohérence 
est portée à la connaissance des services de l’Etat, il soit fait en sorte que ce soit ces services 
qui fassent opérer les vérifications nécessaires pour que les frais de géomètre ou d’expertise 
ne soient pas supportés par les citoyens mais soient mis à la charge de l’Etat (renversement de 
la charge de la preuve).  
 
RESERVE N° 2 :  
La commission d’enquête demande, pour le maintien de l'activité économique et dans les 
villes bien desservies de la vallée de la Seine et de l'Oise, d'autoriser de construire sur pilotis 
pour les seules activités économiques en ne tenant pas compte du volume des bâtiments 
compris au dessus des PHEC. Il conviendrait pour ce faire de donner une nouvelle définition 
de l'emprise au sol rédigée comme suit :  
"L’emprise au sol est définie comme étant la projection verticale au sol du bâtiment, hormis 
les débords (balcons…) et les parkings de stationnement inondables. Toutefois, pour le calcul 
de l'emprise au sol, ne sont pas pris en compte les bâtiments ou parties de bâtiments 
construits au-dessus de la cote de PHEC sur une structure ouverte de type pilotis qui ne porte 
pas atteinte aux capacités d'écoulement et de stockage des eaux. "  
 
Plus simplement, la définition de l'emprise au sol pourrait être la somme des surfaces des 
éléments d'un bâtiment qui sont construits sous les PHEC. La limitation de la SHON limitant 
la surface construite aux activités économiques ne devrait donc pas se traduire par une 
multiplication de surfaces sur pilotis.  
A l'opposé, ll appartiendra à l’Administration d’exercer un contrôle régulier des espaces sous 
pilotis pour les activités de façon à y maintenir un libre passage pour les eaux.  
 
RESERVE N° 3 :  
L’interdiction d e reconstruire après sinistre en zone marron quel que soit le type de sinistre 
envisagé est de nature à spolier gravement et injustement les propriétaires concernés. Le 
caractère lent et prévisible des crues de la Seine et de l'Oise étant faiblement dangereux pour 
les vies humaines, il paraît inutile de porter un préjudice notable à des propriétaires pour une 
très faible incidence à long terme sur le volume des crues et une prévention d'un danger très 
relatif.  
 
La commission ayant noté par ailleurs que les conditions de densité qui ont justifié la 
reconstructibilité dans la zone marron dans les Hauts-de-Seine et à Paris sont assez 
semblables dans la partie Es t des Yvelines, notamment à Poissy et Villennes demande que la 
reconstruction, après sinistre soit autorisée en zone marron quel que soit le type de sinistre 
hormis, bien entendu si le sinistre est lié à la crue.  
 
RECOMMANDATIONS  : (2) (Les recommandations correspondent à des préconisations 
vivement souhaitées et la commission d’enquête demande qu’elles soient prises en 
considération par le maître d’ouvrage).  
 
RECOMMANDATION  N° 1 :  
Il semble que le projet de PPRI des Yvelines soit le seul PPRI de la région parisienne à avoir 
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créé une bande de 25 mètres (zone marron) où s’applique une interdiction de reconstruction 
inconditionnelle du bâti existant que la réserve n°3 exprimée ci -dessus vise à faire 
disparaître. Une telle restriction posant le problème du traitement inégalitaire des populations 
soumises aux mêmes aléas et allant au-delà de la réserve exprimée, la commission d’enquête 
souhaite vivement la suppression de cette bande marron.  
 
RECOMMANDATION  N° 2 :  
Considérant la lente montée des crues de la Seine qui caractérisent les crues de plaine et afin 
de ne pas injustement pénaliser les activités économiques liées aux hébergements de courte 
durée facilement évacuables, la commission d’enquête souhaite vivement que le camping soit 
autorisé en bord de Seine selon des modalités qu’il conviendra de préciser mais que 
dispositions plus restrictives soient prises pour le caravaning pouvant aller jusqu’à 
l’interdiction pour les ‘mobil-homes’ compte tenu de leur caractère de semi-sédentarité.  
 
RECOMMANDATION  N° 3 :  
Les usines Renault dites de Flins situées sur la commune de Flins et surtout sur celle 
d’Aubergenville (à 80%) constituant indéniablement une zone de développement stratégique 
régionale, la commission d’enquête demande, qu’en fonction de l’étude hydraulique qui a été 
(ou sera) menée, soient définies des mesures correctives et compensatoires permettant à cette 
usine de pouvoir continuer à se développer sur le site actuel pouvant conduire, au même titre 
que le site de la plaine d’Achères-Poissy, à la considérer comme zone de développement 
économique stratégique afin d’y créer une quatrième zone indicée ( zone D). 
 
Au-delà de ce site d’importance économique régionale, il convient également que les services 
de l’Etat prévoient des exceptions ou des dérogations pour les activités découlant de l’eau ou 
liées à l’eau, et en premier lieu, bien entendu, les activités de service public. Ainsi il ne paraît 
pas anormal ou dérogatoire que les services d’ approvisionnement d’eau potable ou les usines 
d’épuration des eaux usées situées par destination à proximité des cours d’eau, puissent 
bénéficier d’exceptions afin d’être à même de continuer à assurer leurs missions de service 
public.  
De même et dés lors qu’une activité économique quelle qu’elle soit, risque d’être menacée, 
voire disparaisse complètement, la commission d’enquête demande que les services de l’Etat 
fassent preuve de la plus grande souplesse, tout en garantissant la sécurité des personnes, pour 
assurer le maintien de cette activité ou lui permettre d’assurer raisonnablement son 
développement (agrandissements, parkings, etc…)  
 
 
RECOMMANDATION  N° 4 :  
Le PPRI n’apparaît être qu'une première étape pour la protection contre le risque d'inondation, 
qui doit être suivie de réalisations concrètes, non planifiées par ce document, et l’évaluation 
des PPRI mis en œuvre met en exergue la nécessité d’établir un dialogue véritable, dans 
lequel la concertation n’est pas un vain mot et où le rôle essentiel des élus locaux est reconnu. 
Ainsi élus et administration pourront trouver un terrain d’entente sur le niveau de risque 
admissible, l’amélioration des conditions de sécurité dans les secteurs exposés et sur le 
caractère progressif et réaliste des prescriptions.  
La prise en compte du risque doit pouvoir se faire dans la perspective du développement du 
territoire et non indépendamment de lui.  
La commission d’enquête souhaite donc que des moyens adaptés à la situation de risque 
soient recherchés afin de permettre une véritable prévention à laquelle tous les citoyens 
doivent pouvoir prétendre  
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RECOMMANDATION  N° 5 :  
L’application des diverses dispositions du PPRI mis à l’enquête va inéluctablement se 
traduire, quelles que soient les diverses propositions d’aménagement du règlement suggérées 
par la commission d’enquête, par des diminutions des droits à construire dans des zones où le 
SDRIF recommande une certaine densification.  
La commission d’enquête recommande donc aux diverses communes concernées par cette 
réduction des droits à construire, et, dans un souci de cohérence d’ensemble, de compenser le 
manque à construire imposé par le PPRI dans certaines zones, par une augmentation des 
droits à construire dans les zones non touchées par le PPRI, autant que faire se peut, lors de la 
révision-élaboration de leur PLU,  
 
RECOMMANDATION  N° 6 :  
La commission d’enquête recommande que le PPRI mette l’accent, partout où cela est 
possible, sur la re-végétalisation des berges en favorisant leur reconquête et en y préconisant 
une continuité de circulations douces réhabilitant ou reconstituant le traditionnel « chemin de 
halage longeant la rive du fleuve ».  
 
 
Signatures 
 
LA  COMMMISSS ION D’’ENQUETE  :  
 
MARIE-  FRANÇOISE DEMANT   
MEMBRE   
 
CATHERINE  MARETTE   
MEMBRE   
 
CLAIRE  EUSTACHE  
MEMBRE   
 
ROGER L  EHMANN   
MEMBRE   
 
BERNARD-CLAUDE  PANET  
MEMBRE   
 
JEAN- MARIE  THIERS   
MEMBRE   
 
YVES EGAL   
MEMBRE   
 
GERARD RADIGOIS   
MEMBRE   
 
JEAN PIERRE CHAULET  :  
PRESIDENT 
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Commentaires 
Les Verts - Yvelines 

Confédération écologiste - Parti écologiste 
 
 

Enquête publique sur le Plan de prévention des risques d’inondation (PPRI) 
Observations de Lucien FERRIER sur le registre d’enquête publique, le 13 juillet 2006 

 
L’enquête publique sur le PPRI dans 35 communes de la vallée de la Seine vient de 
s’achever. Un PPRI qui pourrait faire mieux ... 
 
(((Le PPRI qui est soumis à enquête publique et qui n’a pas été présenté aux populations 
riveraines, ne répond pas aux véritables objectifs et enjeux d’un PPRI.))) 
 
En effet, si l’un des objectifs affichés, celui "de renforcer la prévention des risques 
d’inondations en interdisant l’urbanisation de certains secteurs va dans le bon sens" (afin 
d’arrêter les nouvelles implantations humaines dans les zones les plus dangereuses), il n’en 
demeure par moins qu’un autre des objectifs principaux d’un PPRI, celui " d’étendre les zones 
d’expansion de crues et de stockage (au vu des risques de plus en plus importants d’une crue 
centennale et des conséquences du changement climatique) n’est nullement pris en compte. 
 
Ce nouveau PPRI, en régression par rapport au PPRI par anticipation du 22 novembre 2002, 
offre encore une part beaucoup trop belle aux secteurs économiques (l’industrie automobile 
Peugeot-Talbot, le doublement de la zone d’activités de la plaine d’Achères-Poissy, 
l’extension des activités aéronautiques et aérospatiales des Mureaux, etc ...) au détriment des 
volets sécurité/humain des populations riveraines et environnemental par la réduction de 
surfaces très importantes situées en zones inondables. 
 
La fonction et l’objectif de préservation des capacités de stockage et d’écoulement des crues 
ainsi que la sauvegarde de l’équilibre et la qualité des milieux naturels ne sont pas vraiment 
pris en compte. La Seine est la grande oubliée de ce PPRI. Ce n’est pas la création d’une zone 
marron, bande de 25 mètres parallèle au fleuve qui répondra à cet objectif. Elle ne fera que 
faciliter l’écoulement de la Seine ... c’est tout !! On se demande également pourquoi il est 
autorisé dans cette zone marron "des constructions nouvelles ... à usage de restaurants". 
 
Encore une exception qui crée une inégalité de traitement entre les particuliers et cette 
catégorie commerciale Si dans un passé récent, les mauvais exemples ne manquent pas 
(extension> GEFCO de Peugeot-Talbot à Poissy, supermarché Leclerc d’Achères, ZAC de 
Bouygues Immobilier à Carrières-sous-Poissy ...), le lobbying de certains élus et des 
promoteurs immobiliers semblerait avoir encore obtenu gain de cause au détriment des 
risques, des particuliers et des enjeux écologiques. 
 
Il nous paraît tout a fait contradictoire et anormal au niveau local de vouloir développer des 
immenses zones industrielles avec leurs conséquences : imperméabilisation des terrains, 
réductions des zones d’expansion des crues, alors que les besoins de stockage (temporaires ou 
définitif) actuellement disponibles prévus par les différentes collectivités comme la Région, 
l’Agence de Bassin Seine Normandie, l’entente Oise Aisne, sont notoirement insuffisants. 
 
Au delà des "petits arrangements" entre certaines municipalités et les services du Préfet 
révélés par certaines incohérences (ou exceptions) de zonage par rapport à la situation 
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topographique des terrains au regard de la crue de 1910 (les cartes d’aléas ne sont pas 
d’ailleurs pas jointes au dossier), nous tenons à attirer l’attention de Monsieur le Commissaire 
Enquêteur sur "la transformation scandaleuse d’une zone verte sur la base de loisirs de 
Verneuil en une zone blanche constructible" !!! 
 
En effet, cette zone a fait l’objet d’un arrêté préfectoral en date du 4 juillet 2003, avec mise en 
demeure de supprimer la butte située entre la rive nord de l’étang et la Seine. Ces 
remblaiements font actuellement également l’objet d’un recours au Tribunal Administratif de 
Versailles. Y aurait-il des pressions auprès des services du Préfet pour transformer cette zone 
verte en zone blanche. Il serait tout à fait regrettable et condamnable que cet arrêté du Préfet 
soit contourné et donc pas appliqué pour des motifs politiques et d’intérêts financiers. 
 
Il faut préciser également que cette zone est une zone de captage d’eau potable et que le 
périmètre de protection n’a même pas été mentionné. Cet exemple pose aussi le problème des 
remblaiements en général et des endiguements (Merlons, Buttes...) qui doivent normalement 
être traités dans le PPRI avec pour objectif "d’éviter tout remblai nouveau". La méthode 
ancienne et archaïque qui consistait à mettre tous les déchets du BTP (terre, boues de curage, 
gravois, etc ...) sur les berges de la Seine à proximité est une méthode, certes rentable 
financièrement, mais vraiment simpliste et dépassée qui a conduit à canaliser la Seine et à 
diminuer les volumes d’expansion des crues du fleuve. 
 
Aujourd’hui, si nous pouvons réparer certaines erreurs passées (révolues et très anciennes), 
nous devons penser et agir de manière différente. Mais il ne saurait être question (en aucun 
cas) de légaliser une infraction et le non respect de l’arrêté préfectoral du 4 juillet 2003. 
 
Enfin, nous tenons également à attirer l’attention sur "l’étang cousin à Triel" qui risque, avec 
la position du Conseil Général des Yvelines et celle de l’entreprise ECT (entreprise de 
traitement de déblais), d’engager une nouvelle opération de ce type. 
 
Comme on peut le constater au travers de tous ces exemples, la notion de prévention n’est 
pas assez développée et à ce titre, le PPRI manque à cette fonction et d’ambition dans ce 
domaine. 
 
Pour toutes ces raisons, nous vous demandons, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
d’émettre un avis réservé conditionné par la diminution des surfaces des zones d’activité en 
zone inondable, la suppression de l’exception de construire en zone marron pour les 
restaurants et la réintégration de la zone blanche de la base de loisirs du Val de seine, à 
Verneuil, en zone Verte (comme elle l’était dans le PPRI précédent). 
 
Dans l’attente de vos conclusions, je vous prie de croire, Monsieur le Commissaire Enquêteur, 
à l’expression de mes sincères salutations écologistes. 
 
Lucien FERRIER Président de l’Association de Défense de l’Environnement de la Boucle de 
Chanteloup, Conseiller Municipal Verts de Chanteloup les Vignes, Conseiller Régional d’Ile 
de France, Membre du conseil syndical de la base de loisirs du Val de Seine représentant la 
Région IDF 
 


